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LBREP III Direct S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 127.929.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 janvier 2009.
Pour LBREP III Direct S.à r.l.
Michael Denny
Gérant catégorie A

Référence de publication: 2009024198/8224/16.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04287. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Socoval S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 86.398.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, 13 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009024199/637/12.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2009, réf. LSO-DB02711. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

AMP Capital Investors (Angel Trains EU No. 2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12-14, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 138.618.

RECTIFICATIF

Extrait

Sur base du contrat de vente de parts sociales signé en date du 29 octobre 2008, le Conseil de Gérance a accepté à
l'unanimité que les parts sociales de la société, d'une valeur nominale de EUR 1,-; seront désormais réparties comme suit:

Désignation de l'associé Nombre de parts
sociales

AMP Capital Investors (European Infrastructure N°4) S.a r.l.
12, rue Leon Thyes L-2636 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.499
AMP Capital Investors (REST European Infrastructure N°3) S.a r.l.
12, rue Leon Thyes L-2636 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.079
AMP Capital Investors (Angel Trains EU N°1) S.a r.l.
12, rue Leon Thyes L-2636 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.922
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Luxembourg, le 15 janvier 2009.
Bart Zech
Gérant

Référence de publication: 2009024095/724/26.

Enregistré à Luxembourg, le 27 janvier 2009, réf. LSO-DA08886. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.
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Housemartin Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.969.

Constituée par-devant M e Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en
date du 21 avril 2006, acte publié au Mémorial C n° 1299 du 5 juillet 2006, modification des statuts par-devant M
e Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 8 novembre 2007,
acte publié au Mémorial C n° 2963 du 20 décembre 2007.

Le bilan au 30 juin 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Housemartin Luxembourg S.àr.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009024149/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB04023. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Triphis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 124.856.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales signé sous seing privé en date du 30 décembre 2008, que Bendis
S.à.r.l., établie et ayant son siège social au 52-54 Avenue du X Septembre à L-2550 Luxembourg inscrite auprès Registre
de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 122.925 à transféré les 500 (cinq cent) parts sociales qu'elle
détenait dans la Société à Alatau Holdings Limited ayant son siège social dans les Emirats Arabes Unis, Dubai World Trade
Centre, 9th Floor, P.O. Box 9275, Dubai.

Depuis cette date, les 500 (cinq cent) parts sociales de la Société ayant son siège social au 52-54 Avenue du X Sep-
tembre, L-2550 Luxembourg immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 124.856,
sont détenues par Alatau Holdings Limited, associé unique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2009.
Triphis S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009024098/8548/22.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB02882. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090024911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.

Opalia S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 69.892.

Le bilan au 30 juin 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

OPALIA S.A. (en liquidation)
Signature
Liquidateur

Référence de publication: 2009024169/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB04005. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.
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Pfizer Continental Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 135.007.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 10 février 2009.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2009024174/202/12.

(090024868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.

Matanera, Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 38.997.

Le bilan au 31 mai 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MATANERA S.A. (en liquidation)
Signature
Liquidateur

Référence de publication: 2009024167/1035/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB04006. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Orbi Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 85.760.

Extrait des délibérations prises lors de l'assemblée générale tenue le 10 décembre 2008

L'assemblée renouvelle la société ROP LIMITED ayant comme représentant permanent Monsieur Roman PIPIA ainsi
que Messieurs Jean-Luc JOURDAN et Jean-Marie BONDIOLI aux fonctions d'administrateurs jusqu'à l'issue de l'assem-
blée générale statutaire à tenir en l'an 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009024108/1134/17.

Enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2009, réf. LSO-DA10926. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090024898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.

GEYSER INVESTMENTS S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de
Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 111.603.

Extrait des principales résolutions adoptées en date du 20 janvier 2009 lors de l'assemblée générale ordinaire

Il a été décidé de ne pas renouveler le mandat d'administrateur de Mademoiselle Mireille Herbrand et de nommer en
remplacement Mademoiselle Lorraine Ponchel demeurant professionnellement au 17, rue des Jardiniers à L-l835 Luxem-
bourg, et ce jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2009 devant
se tenir en 2010.
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Les mandats d'administrateurs de Messieurs Patrick Sganzerla et Steeve Simonetti, demeurant tous deux profession-
nellement au 17, rue des Jardiniers à L-l835 Luxembourg sont renouvelés jusqu'à l'assemblée des actionnaires statuant
sur les comptes clos au 31 décembre 2009 devant se tenir en 2010.

Il a été décidé de ne pas renouveler le mandat de commissaire de la société Daley Strategies S.A. et de nommer en
remplacement la société Sofidec S.à r.l. avec siège social au 17, rue des Jardiniers à L-1835 Luxembourg et ce jusqu'à la
prochaine assemblée des actionnaires statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2009 devant se tenir en 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme et sincère.
Pour Geyser Investments S.A., société de gestion de patrimoine familial
Fiduciaire Patrick Sganzerla s.à r.l.
Patrick Sganzerla
Expert-Comptable

Référence de publication: 2009024097/1652/27.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB02845. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090024914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.

Christiaan Huygens S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 45.375,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 14, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 82.403.

EXTRAIT

Il résulte des délibérations du Conseil de Gérance en date du 4 décembre 2008 que, sur base du contrat de transfert
de parts sociales signé en date du 3 décembre 2008, le Conseil de Gérance a accepté à l'unanimité que les parts sociales
de la société de EUR 25,- chacune, seront désormais réparties comme suit:

Désignation de l'associé
Nombre
de parts

Henk Friederichs Koekoeksdreef 60, B-2970 Schilde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Georgina Friederichs Elzendreef 15, B-2970 Schilde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 907
Christoff Friederichs Kouwenbergdreef 22, B-2970 Schilde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 907
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 815

Il convient de noter que l'adresse correcte de Monsieur Henk Friederichs est Koekoeksdreef 60, B-2970 Schilde.

Luxembourg, le 4 décembre 2008.
Anne Compère / Bart Zech
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2009024094/724/25.

Enregistré à Luxembourg, le 22 décembre 2008, réf. LSO-CX09251. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.

Amaltea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 100.849.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009024190/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB03020. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.
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LBREP III UK Residential S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 8.995,98.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 129.659.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 janvier 2009.
Pour LBREP III UK Residential S.à r.l.
Michael Denny
Gérant catégorie A

Référence de publication: 2009024197/8224/16.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04294. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Vilnius Residential Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 120.936.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 février 2009.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009024183/9168/14.

Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2009, réf. LSO-DB03551. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Chinese HK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 122.763.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2009.

Signature
Un mandant

Référence de publication: 2009024180/6654/14.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04344. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

S-DENTAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 100, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 144.651.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendneun, den achtundzwanzigsten Januar.

Vor Uns Alex WEBER, Notar mit dem Amtssitz zu Niederkerschen.

Sind erschienen:

1.- Herr Dr. Michael SOIBELMANN, Zahnarzt, beruflich wohnhaft in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.
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2.- Herr Dr. Mark SOIBELMANN, Zahnarzt, beruflich wohnhaft in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

3.- Herr Emil SOIBELMANN, Zahnarzt, beruflich wohnhaft in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

4.- Frau Haika SOIBELMANN, geborene MILLER, Kauffrau, beruflich wohnhaft in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de
la Faïencerie.

Die Komparenten sub 2.-, 3.- und 4.- sind hier vertreten durch Herrn Dr. Michael SOIBELMANN, den Komparenten
sub 1.-, auf Grund von drei privatschriftlichen Vollmachten ausgestellt am 23. Januar 2009.

Die vorgenannten Vollmachten bleiben, nach "ne varietur" Unterzeichnung durch Herrn Dr. Michael SOIBELMANN
und den unterzeichneten Notar, gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert zu werden.

Diese Erschienenen ersuchten den Notar, wie folgt die Satzungen einer anonymen Gesellschaft zu beurkunden, die sie
untereinander gründen:

Kapitel I. - Benennung, Sitz, Gesellschaftszweck, Dauer

Art. 1. Es wird hiermit eine anonyme Gesellschaft gegründet unter der Bezeichnung "S-DENTAL S.A."

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Sollten aussergewöhnliche Ereignisse politischer oder wirtschaftlicher Natur eintreten oder bevorstehen, welche
geeignet wären, die normale Geschäftsabwicklung am Gesellschaftssitz oder den reibungslosen Verkehr zwischen diesem
Sitz und dem Ausland zu beeinträchtigen, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend, bis zur endgültigen Wiederhers-
tellung normaler Verhältnisse, ins Ausland verlegt werden.

Eine solche Massnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft. Die Bekanntmachung von
einer solchen Verlegung des Gesell- schaftssitzes wird vorgenommen und Dritten zu Kenntnis gebracht durch das Organ
der Gesellschaft, welches unter den gegebenen Zuständen am besten hierzu befähigt ist.

Art. 3. Die Gesellschaft ist gegründet für eine unbestimmte Dauer.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der Kauf und Verkauf, die Verwertung und Vermietung von jedweden Immobilien
und Mobilien, sowohl im In- wie auch im Ausland.

Die Gesellschaft kann Anleihen aufnehmen sowie jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschuss oder Sicherheit
gewähren.

Die Gesellschaft kann sämtliche kaufmännische, finanzielle, mobiliare oder immobiliare Tätigkeiten ausüben, die zur
Förderung des Gesellschaftszwecks dienlich sein können.

Kapitel II. - Gesellschaftskapital, Aktien

Art. 5. Das Gesellschaftskapital ist festgesetzt auf einunddreissigtausend Euro (€ 31.000,-) und ist eingeteilt in eintau-
send (1.000) Aktien mit einem Nennwert von je einunddreissig Euro (€ 31,-).

Nach Wahl ihrer Besitzer können die Aktien in einzelne Aktien darstellende Zertifikate, oder in Zertifikate über zwei
oder mehrere Aktien ausgestellt werden.

Die Aktien sind Namens- oder Inhaberaktien, nach Wahl der Aktionäre.

Die Gesellschaft kann zum Rückkauf ihrer eigenen Aktien schreiten unter den durch das Gesetz vorgesehenen Be-
dingungen.

Kapitel III. - Verwaltung

Art. 6. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen Verwaltungsrat von mindestens drei Mitgliedern, welche Aktionäre
der Gesellschaft sind oder nicht. Sie werden ernannt für eine sechs Jahre nicht überschreitende Amtszeit, durch die
Generalversammlung der Aktionäre, welche dieselben zu jeder Zeit abberufen kann.

Wenn die Gesellschaft nur von einem Aktionär gegründet wird oder wenn bei einer Generalversammlung der Aktio-
näre festgestellt wird dass die Gesellschaft nur mehr aus einem Aktionär besteht, kann der Verwaltungsrat auf ein Mitglied
begrenzt werden, dies bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung in welcher festgestellt wird dass die Gesell-
schaft mehr als ein Aktionär besitzt.

Die Anzahl der Mitglieder des Verwaltungsrates, die Dauer ihrer Amtszeit und ihre Bezüge werden durch die Gene-
ralversammlung der Aktionäre festgesetzt.

Art. 7. Der Verwaltungsrat bestellt aus seiner Mitte einen Vorsitzenden.

Der Verwaltungsrat tritt zusammen durch Einberufung durch den Vorsitzenden, so oft das Interesse der Gesellschaft
es verlangt. Jedesmal wenn zwei Vorstandsmitglieder es verlangen, muss der Verwaltungsrat einberufen werden.

Art. 8. Der Verwaltungsrat ist mit den weitgehendsten Vollmachten versehen, um alle, mit dem Gesellschaftszweck
zusammenhängenden Verwaltungs- und Verfügungshandlungen vorzunehmen.

Sämtliche Handlungen, welche nicht durch das Gesetz oder durch gegenwärtige Satzung ausdrücklich der General-
versammlung der Aktionäre vorbehalten sind, fallen in den Zuständigkeitsbereich des Verwaltungsrates. Der Verwal-
tungsrat kann, unter den gesetzlichen Bestimmungen, Vorschüsse auf Dividenden auszahlen.
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Art. 9. Die Gesellschaft wird verpflichtet unter allen Umständen, im Falle von einem einzigen Verwaltungsratsmitglied,
durch die einzige Unterschrift von diesem Verwaltungsratsmitglied, und im Falle von mehreren Verwaltungsratsmitglie-
dern, durch die alleinige Unterschrift von einem Mitglied des Verwaltungsrates.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann seine Vollmachten in bezug auf die tägliche Geschäftsführung der Gesellschaft an
eines oder mehrere Mitglieder des Verwaltungsrates übertragen; diese haben den Titel von geschäftsführenden Verwal-
tern.

Der Verwaltungsrat kann weiterhin die gesamte Geschäftsverwaltung der Gesellschaft oder eine bestimmte Abzwei-
gung davon an einen oder mehrere Geschäftsführer übertragen, oder für bestimmte Anliegen Sonder-vollmachten an
einen oder mehrere, von ihm ausgewählte Prokuristen abgeben, die weder Mitglied des Verwaltungsrates, noch Aktionäre
der Gesellschaft zu sein brauchen.

Art. 11. In sämtlichen Rechtssachen wird die Gesellschaft, sei es als Klägerin, sei es als Beklagte, durch den Verwal-
tungsrat, vertreten durch seinen Vorsitzenden oder durch ein dazu bestimmtes Verwaltungsratsmitglied, vertreten.

Kapitel IV. - Aufsicht

Art. 12. Die Aufsicht der Gesellschaft unterliegt einem oder mehreren Kommissaren, die ernannt werden durch die
Generalversammlung der Aktionäre, welche ihre Anzahl, ihre Bezüge und ihre Amtszeit, welche sechs Jahre nicht übers-
chreiten darf, festlegt.

KAPITEL V. - Generalversammlung

Art. 13. Die jährliche Generalversammlung findet statt im Gesellschaftssitz oder an dem in der Einberufung vorgese-
henen Ort, am ersten Montag des Monats Juni eines jeden Jahres, um 10:00 Uhr.

Sollte dieser Tag ein gesetzlicher Feiertag sein, so wird die Versammlung auf den nächstfolgenden Arbeitstag verscho-
ben.

Kapitel VI. - Geschäftsjahr, Verteilung des Reingewinnes

Art. 14. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 15. Der Reingewinn besteht aus dem Überschuss welcher verbleibt nach Abzug von der Bilanz von jedwelchen
und sämtlichen Kosten und Abschreibungen der Gesellschaft. Von diesem Reingewinn werden fünf Prozent (5,00%) dem
gesetzlichen Reservefonds zugeführt; diese Zuführung ist nicht mehr zwingend wenn der Reservefonds zehn Prozent
(10,00%) des Gesellschaftskapitals darstellt.

Falls jedoch der Reservefonds aus welchem Grunde es auch sei, benützt werden sollte, so sind die jährlichen Zufüh-
rungen wieder aufzunehmen bis der Reservefonds ganz wieder hergestellt ist.

Der Überschuss steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.

Kapitel VII. - Auflösung, Liquidation

Art. 16. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre aufgelöst werden.
Die Liquidation erfolgt durch einen oder mehrere Liquidatoren, die sowohl physische Personen als auch Gesellschaften

sein können, und ernannt werden durch die Generalversammlung der Aktionäre, welche ihre Vollmachten und ihre Bezüge
festsetzt.

Kapitel VIII. - Allgemeines

Art. 17. Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung vorgesehen sind wird auf die Bestimmungen des Gesetzes vom 10.
August 1915 über die Handelsgesellschaften, so wie diese Gesetze umgeändert wurden, hingewiesen.

Übergangsbestimmungen

1) Ausnahmsweise beginnt das erste Geschäftsjahr am Tage der Gründung der Gesellschaft und endigt am 31. De-
zember 2009.

2) Die erste jährliche Generalversammlung findet im Jahre 2010 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nachdem die Satzung wie hiervor festgesetzt wurde, haben die Erschienenen erklärt, das gesamte Kapital wie folgt zu
zeichnen:

1.- Herr Dr. Mark SOIBELMANN, vorgenannt, zweihundertfünfzig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
2.- Herr Dr. Michael SOIBELMANN, vorgenannt, zweihundertfünfzig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
3.- Herr Emil SOIBELMANN, vorgenannt, zweihundertfünfzig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
4.- Frau Haika SOIBELMANN, geborene MILLER, vorgenannt, zweihundertfünfzig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Total: eintausend Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Sämtliche Aktien wurden voll in bar eingezahlt, so dass der Gesellschaft ab heute die Summe von einunddreissigtausend
Euro (€ 31.000,-) zur Verfügung steht, worüber dem Notar der Nachweis erbracht wurde.
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Feststellung

Der unterzeichnete Notar stellt fest, dass die Bedingungen des Artikels 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften, so wie dieses Gesetz umgeändert wurde, eingehalten worden sind.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Abgaben, unter irgendwelcher Form, die der Gesellschaft
im Zusammenhang mit ihrer Gründung erwachsen oder ihr auferlegt werden, beträgt ungefähr eintausendsechshundert
Euro (€ 1.600,-).

Ausserordentliche Generalversammlung

Die vorbenannten Erschienenen, die das gesamte, gezeichnete Kapital darstellen und sich als ordentlich einberufen
betrachten, haben sich sofort zu einer ausserordentlichen Generalversammlung zusammengefunden.

Nach Feststellung ihrer rechtmässigen Zusammensetzung haben sie einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

1.- Die Zahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf vier (4) und die der Kommissare wird auf einen (1) festgesetzt.

2.- Zu Verwaltungsratsmitgliedern werden ernannt:

a) Herr Dr. Mark SOIBELMANN, Zahnarzt, geboren in Belzy (Moldawien), am 8. Dezember 1952, beruflich wohnhaft
in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

b) Herr Dr. Michael SOIBELMANN, Zahnarzt, geboren in Offenbach am Main (Deutschland), am 28. Mai 1976, beruflich
wohnhaft in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

c) Herr Emil SOIBELMANN, Zahnarzt, geboren in Mainz (Deutschland), am 24. Juli 1981, beruflich wohnhaft in L-1510
Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

d) Frau Haika SOIBELMANN, geborene MILLER, Kauffrau, geboren in Belzy (Moldawien), am 6. August 1953, beruflich
wohnhaft in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

3.- Die Amtsdauer der Verwaltungsratsmitglieder endet nach der jährlichen Versammlung der Aktionäre des Jahres
2014.

4.- Zum Kommissar wird ernannt:

Die Aktiengesellschaft "FINPART S. A.", mit Sitz in L-1215 Luxemburg, 32, rue de la Barrière, eingetragen im R.C.S.L.
unter der Nummer B 92.961.

5.- Die Amtsdauer des Kommissars endet nach der jährlichen Versammlung der Aktionäre des Jahres 2014.

6.- Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-1510 Luxemburg, 100, avenue de la Faïencerie.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Niederkerschen, in der Amsstube, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung an den Erschienenen hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: SOIBELMANN, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 30 janvier 2009. Relation: CAP/2009/325. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): NEU.

Für gleichlautende Ausfertigung auf stempelfreiem Papier, der Gesellschaft auf Wunsch erteilt, zwecks Veröffentlichung
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Niederkerschen, den 10. Februar 2009. Alex WEBER.

Référence de publication: 2009024369/236/153.

(090025855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Cognis Holding Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 44.731.225,00.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 83.720.

In the year two thousand and eight, on the twenty-fourth day of December before Maître Martine SCHAEFFER, notary
residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Permira Europe II L.P.1, having its registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, GY13QL Guernsey,
here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

2. Permira Europe II L.P.2, having its registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, GY13QL Guernsey,
here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

3. Permira Europe II C.V.3, having its registered office at Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ Amsterdam,
here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;
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4. Permira Europe II C.V.4, having its registered office at Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ Amsterdam,
here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

5. Schroder Ventures Investments Limited, having its registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port,
GY13QL Guernsey, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal;

6. Permira Europe II Co-Investment Scheme, having its registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port,
GY13QL Guernsey, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal;

7. Cognis Management Beteiligungs GbR, having its registered office at 56, Paul-Thomas-Strasse, D-40551 Düsseldorf,
here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

8. Cognis Management Beteiligungs GbR II, having its registered office at 56, Paul-Thomas-Strasse, D-40551 Düsseldorf,
here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

9. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.1, having its registered office at 1013, Centre Road, Wil-
mington Delaware 19805 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal;

10. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.2, having its registered office at 1013, Centre Road,
Wilmington Delaware 19805 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal;

11. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.3, having its registered office at 1013, Centre Road,
Wilmington Delaware 19805 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal;

12. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II Strategic Partners L.P., having its registered office at 1013,
Centre Road, Wilmington Delaware 19805 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue
of a proxy given under private seal;

13. SITCO Nominees Ltd. VC 01903, having its registered office at 22 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, here
represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

14. GS Capital Partners 2000 L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal;

15. GS Capital Partners 2000 Offshore L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal;

16. GS Capital Partners 2000 GmbH & Co Beteiligungs KG., having its registered office at Friedrichstrasse 90, D-10117
Berlin, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

17. GS Capital Partners 2000 Employee Fund L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal;

18. Stone Street Fund 2000 L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wil-
mington, DE 19801 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal;

19. Bridge Street Special Opportunities Fund 2000 L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal;

20. Cognis Management Beteiligungs GbR III, having its registered office at Rheinpromenade 1, D-40789 Monheim,
Germany, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

21. Cognis Management Beteiligungs GbR IV, having its registered office at Rheinpromenade 1, D-40789 Monheim,
Germany, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

Which proxies shall be signed "ne varietur" by the representative of the appearing parties and the undersigned notary
and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. That they are the current shareholders of Cognis Holding Luxembourg S.à r.l., (the "Company") having its registered
office at 11A, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under registration number B 83720, incorporated by a deed of Me Jean Seckler on September 6, 2001,
published in Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 201 on February 6, 2002, which articles have been
amended last pursuant to a deed of Me Martine Schaeffer of May 2, 2007 published in the Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations number 2687 on November 22, 2007.;

II. That the capital of the Company is set at forty-four million five hundred seventy-seven thousand eight hundred euro
(EUR 44,577,800.-) divided into seven hundred seventy-eight thousand nine hundred ninety-nine (778,999) Class A shares,
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sixty-seven thousand seven hundred twenty-seven (67,727) Class B shares, eight hundred thirteen thousand five hundred
twenty-seven (813,527) Class C shares, ninety-nine thousand six hundred fifteen (99,615) Class E shares, and twenty-
three thousand two hundred forty-four (23,244) Class F shares, having a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each,
fully paid up.

III. These shares are allocated to the shareholders as follows:
1. Two hundred and sixty-two thousand three hundred and eleven (262,311) Class A shares for Permira Europe II L.P.

1;
2. Four hundred and ten thousand two hundred and eighty-one (410,281) Class A shares for Permira Europe II L.P.2;
3. Seventeen thousand three hundred and fifty-seven (17,357) Class A shares for Permira Europe II C.V.3;
4. Twenty-six thousand thirty-six (26,036) Class A shares for Permira Europe II C.V.4;
5. Twenty-eight thousand two hundred and five (28,205) Class A shares and four thousand seven hundred and thirteen

(4,713) Class B shares for Schroder Ventures Investments Limited;
6. Six thousand nine hundred and seventy-six (6,976) Class A shares for Permira Europe II Co-Investment Scheme;
7. Twenty-four thousand five hundred and thirty-eight (24,538) Class A shares, two thousand one hundred and thirty-

three (2,133) Class B shares and twenty-five thousand six hundred and twenty-seven (25,627) Class C shares for Cognis
Management Beteiligungs GbR;

8. Three thousand two hundred and ninety-five (3,295) Class A shares, two hundred and eighty-six (286) Class B shares
and seven thousand two hundred and fifty-four (7,254) Class C shares for Cognis Management Beteiligungs GbR II;

9. Thirty-eight thousand two hundred and sixty-four (38,264) Class B shares for Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.1;

10. Sixteen thousand two hundred and ninety-seven (16,297) Class B shares for Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.2;

11. Four thousand three hundred and forty-three (4,343) Class B shares for Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.3;

12. Five hundred and ninety-one (591) Class B shares for Schroder Ventures International Life Sciences Fund II Strategic
Partners L.P.;

13. One thousand one hundred (1,100) Class B shares for SITCO Nominees Ltd. VC 01903;
14. Four hundred and forty-one thousand five hundred and fifty (441,550) Class C shares for GS Capital Partners 2000

L.P.;
15. One hundred and sixty thousand four hundred and forty-two (160,442) Class C shares for GS Capital Partners

2000 Offshore L.P.;
16. Eighteen thousand four hundred and fifty-six (18,456) Class C shares for GS Capital Partners 2000 GmbH & Co

Beteiligungs KG.;
17. One hundred and forty thousand two hundred and ninety-two (140,292) Class C shares for GS Capital Partners

2000 Employee Fund L.P.;
18. Thirteen thousand two hundred and seventy-one (13,271) Class C shares for Stone Street Fund 2000 L.P.;
19. Six thousand six hundred and thirty-five (6,635) Class C shares for Bridge Street Special Opportunities Fund 2000

L.P.;
20. Ninety-nine thousand six hundred and fifteen (99,615) Class E shares for Cognis Management Beteiligungs GbR III;

and
21. Twenty-three thousand two hundred and forty-four (23,244) Class F shares for Cognis Management Beteiligungs

GbR IV.
IV. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1) Creation of a new class of shares, the Class G shares, which shall carry the same rights as the other shares issued
by the Company.

2) Increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred and fifty-three thousand four hundred
and twenty-five euro (EUR 153,425.-) so as to raise it from its present amount of forty-four million five hundred seventy-
seven thousand eight hundred euro (EUR 44,577,800.-) to forty-four million seven hundred and thirty-one thousand two
hundred and twenty-five euro (EUR 44,731,225.-) by the creation and the issue of six thousand one hundred and thirty-
seven (6,137) new Class G shares of a par value of twenty five euro (EUR 25.-) each.

3) Subscription and payment of the six thousand one hundred and thirty-seven (6,137) new Class G shares by Cognis
Management Beteiligungs GbR V, a German civil law partnership with its principal place of business in Rheinpromenade,
1, D-40789 Monheim, by a contribution in cash of two hundred thousand euro (EUR 200,000.-) of which one hundred
and fifty-three thousand four hundred and twenty-five euro (EUR 153,425.-) correspond to the aggregate nominal value
of the new shares and will be allocated to the share capital and the balance of forty-six thousand five hundred and seventy-
five (EUR 46,575.-) will be allocated to the share premium account of the Company.
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4) Amendment of Article 6 of the articles of Association so as to reflect the proposed increase of the share capital of
the Company.

5) Acknowledgement of the new share ownerships in the Company as a result of the capital increase.

After this had been set forth, the above named shareholders of the Company, representing the entire capital of the
Company, now request the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The shareholders of the Company decide to create a new class of shares, the Class G, carrying the same rights as the
outstanding shares of the Company.

Second resolution

The shareholders of the Company decide to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred
and fifty-three thousand four hundred and twenty-five euro (EUR 153,425.-) so as to raise it from its present amount of
forty-four million five hundred seventy-seven thousand eight hundred euro (EUR 44,577,800.-) to forty-four million seven
hundred and thirty-one thousand two hundred and twenty-five euro (EUR 44,731,225.-) by the creation and the issue of
six thousand one hundred and thirty-seven (6,137) new Class G shares of a par value of twenty five euro (EUR 25.-) each.,
for a total subscription price of one hundred and fifty-three thousand four hundred and twenty-five euro (EUR 153,425.-)
and to waive any preferential subscription rights they may have.

Third resolution - Subscription and Payment

All the new six thousand one hundred and thirty-seven (6,137) Class G shares are subscribed for by Cognis Manage-
ment Beteiligungs GbR V, prenamed, here represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

The six thousand one hundred and thirty-seven (6,137) new Class G shares have been entirely paid up by a contribution
in cash from the above mentioned person for an aggregate amount of two hundred thousand euro (EUR 200,000.-) of
which one hundred and fifty-three thousand four hundred and twenty-five euro (EUR 153,425.-) correspond to the
aggregate nominal value of the new shares and will be allocated to the share capital and the balance of forty-six thousand
five hundred and seventy-five euro (EUR 46,575.-) will be allocated to the share premium account of the Company, the
full amount of the contribution being now at the disposal of the Company, evidence of which has been given to the notary.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolution and subscription, Article 6 of the Articles of Association is amended and
now reads as follows:

" Art. 6. The issued capital is fixed at forty-four million seven hundred thirty-one thousand two hundred twenty-five
euro (EUR 44,731,225.-) divided into seven hundred seventy-eight thousand nine hundred ninety-nine (778,999) Class A
shares, sixty-seven thousand seven hundred twenty-seven (67,727) Class B shares, eight hundred thirteen thousand five
hundred twenty-seven (813,527) Class C shares, ninety-nine thousand six hundred fifteen (99,615) Class E shares, twenty-
three thousand two hundred and forty-four (23,244) Class F shares, and six thousand one hundred and thirty-seven
(6,137) Class G shares, each with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-), having the same rights (save for the Calculation
of the special Majority)."

Fifth resolution

Following the capital increase, the new share ownership in the Company is as follows:

1. Two hundred and sixty-two thousand three hundred and eleven (262,311) Class A shares for Permira Europe II L.P.
1;

2. Four hundred and ten thousand two hundred and eighty-one (410,281) Class A shares for Permira Europe II L.P.2;

3. Seventeen thousand three hundred and fifty-seven (17,357) Class A shares for Permira Europe II C.V.3;

4. Twenty-six thousand thirty-six (26,036) Class A shares for Permira Europe II C.V.4;

5. Twenty-eight thousand two hundred and five (28,205) Class A shares and four thousand seven hundred and thirteen
(4,713) Class B shares for Schroder Ventures Investments Limited;

6. Six thousand nine hundred and seventy-six (6,976) Class A shares for Permira Europe II Co-Investment Scheme;

7. Twenty-four thousand five hundred and thirty-eight (24,538) Class A shares, two thousand one hundred and thirty-
three (2,133) Class B shares and twenty-five thousand six hundred and twenty-seven (25,627) Class C shares for Cognis
Management Beteiligungs GbR;

8. Three thousand two hundred and ninety-five (3,295) Class A shares, two hundred and eighty-six (286) Class B shares
and seven thousand two hundred and fifty-four (7,254) Class C shares for Cognis Management Beteiligungs GbR II;

9. Thirty-eight thousand two hundred and sixty-four (38,264) Class B shares for Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.1;
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10. Sixteen thousand two hundred and ninety-seven (16,297) Class B shares for Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.2;

11. Four thousand three hundred and forty-three (4,343) Class B shares for Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.3;

12. Five hundred and ninety-one (591) Class B shares for Schroder Ventures International Life Sciences Fund II Strategic
Partners L.P.;

13. One thousand one hundred (1,100) Class B shares for SITCO Nominees Ltd. VC 01903;
14. Four hundred and forty-one thousand five hundred and fifty (441,550) Class C shares for GS Capital Partners 2000

L.P.;
15. One hundred and sixty thousand four hundred and forty-two (160,442) Class C shares for GS Capital Partners

2000 Offshore L.P.;
16. Eighteen thousand four hundred and fifty-six (18,456) Class C shares for GS Capital Partners 2000 GmbH & Co

Beteiligungs KG.;
17. One hundred and forty thousand two hundred and ninety-two (140,292) Class C shares for GS Capital Partners

2000 Employee Fund L.P.;
18. Thirteen thousand two hundred and seventy-one (13,271) Class C shares for Stone Street Fund 2000 L.P.;
19. Six thousand six hundred and thirty-five (6,635) Class C shares for Bridge Street Special Opportunities Fund 2000

L.P.;
20. Ninety-nine thousand six hundred and fifteen (99,615) Class E shares for Cognis Management Beteiligungs GbR III;

and
21. Twenty-three thousand two hundred and forty-four (23,244) Class F shares for Cognis Management Beteiligungs

GbR IV.Six thousand one hundred and thirty-seven (6,137) Class G shares for Cognis Management Beteiligungs GbR V.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated approximately at two thousand two hundred euro (EUR 2,200.-).

There being no further business, the meeting is terminated.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,

the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the appearing party and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary by surname, given name, civil
status and residence, said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L'an deux mil huit, le vingt-quatre décembre,
par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1. Permira Europe II L.P.1, ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, GY13QL Guernesey,

ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;
2. Permira Europe II L.P.2, ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, GY13QL Guernesey,

ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;
3. Permira Europe II C.V.3, ayant son siège social à Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ Amsterdam, ici

représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;
4. Permira Europe II C.V.4, ayant son siège social à Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ Amsterdam, ici

représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;
5. Schroder Ventures Investments Limited, ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port,

GY13QL Guernesey, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé;

6. Permira Europe II Co-Investment Scheme, ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port,
GY13QL Guernesey, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé;

7. Cognis Management Beteiligungs GbR, ayant son siège social à 56, Paul-Thomas-Strasse, D-40551 Düsseldorf, ici
représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

8. Cognis Management Beteiligungs GbR II, ayant son siège social à 56, Paul-Thomas-Strasse, D-40551 Düsseldorf, ici
représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;
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9. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.1, ayant son siège social à 1013, Centre Road, Wilmington
Delaware 19805 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé;

10. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.2, ayant son siège social à 1013, Centre Road, Wilmington
Delaware 19805 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé;

11. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.3, ayant son siège social à 1013, Centre Road, Wilmington
Delaware 19805 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé;

12. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II Strategic Partners L.P., ayant son siège social à 1013, Centre
Road, Wilmington Delaware 19805 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

13. SITCO Nominees Ltd. VC 01903, ayant son siège social à 22 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, ici re-
présenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

14. GS Capital Partners 2000 L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
DE 19801 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé;

15. GS Capital Partners 2000 Offshore L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, DE 19801 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé;

16. GS Capital Partners 2000 GmbH & Co Beteiligungs KG., ayant son siège social à Friedrichstrasse 90, D-10117
Berlin, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

17. GS Capital Partners 2000 Employee Fund L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, DE 19801 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée sous seing privé;

18. Stone Street Fund 2000 L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
DE 19801 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé;

19. Bridge Street Special Opportunities Fund 2000 L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, DE 19801 USA, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée sous seing privé;

20. Cognis Management Beteiligungs GbR III, ayant son siege social à Rheinpromenade 1, D-40789 Monheim, Allemagne,
ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donée sous seing privé.

21. Cognis Management Beteiligungs GbR IV, ayant son siege social à Rheinpromenade 1, D-40789 Monheim, Allema-
gne, ici représenté par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donée sous seing privé.

Les procurations signées "ne varietur" par la représentante des comparantes et par le notaire soussigné resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme décrit ci-dessus, ont requis le notaire d'acter ce qui suit:
I. Que les associés actuels de Cognis Holding Luxembourg S.àr.l. (la "Société") ayant son siège social au 11A, boulevard

Joseph II L-1840 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 83720, constituée par un acte du notaire Me Jean Seckler du 6 septembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 201 du 6 février 2002 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par
un acte du notaire Me Martine Schaeffer du 2 mai 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 2687 du 22 novembre 2007;

II. Que le capital de la Société est établi à quarante-quatre millions cinq cent soixante-dix-sept mille huit cent euros
(EUR 44.577.800,-) divisé en sept cent soixante- dix-huit mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (778.999) parts sociales de
classe A, soixante-sept mille sept cent vingt-sept (67.727) parts sociales de classe B, huit cent treize mille cinq cent vingt-
sept (813.527) parts sociales de classe C, quatre-vingt-dix-neuf mille six cent quinze (99.615) parts sociales de classs E et
vingt-trois mille deux cent quarante-quatre (23.244) parts sociales de classe F ayant chacune une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25,-), toutes entièrement libérées.

III. Ces parts sociales sont allouées aux associés comme suit:
1. Deux cent soixante-deux mille trois cent onze (262.311) parts sociales de Classe A à Permira Europe II L.P.1;
2. Quatre cent dix mille deux cent quatre-vingt-un (410.281) parts sociales de Classe A à Permira Europe II L.P.2;
3. Dix-sept mille trois cent cinquante-sept (17.357) parts sociales de Classe A à Permira Europe II C.V.3;
4. Vingt-six mille trente-six (26.036) parts sociales de Classe A à Permira Europe II C.V.4;
5. Vingt-huit mille deux cent cinq (28.205) parts sociales de Classe A et quatre mille sept cent treize (4.713) parts

sociales de Classe B à Schroder Ventures Investments Limited;
6. Six mille neuf cent soixante-seize (6.976) parts sociales de Classe A à Permira Europe II Co-Investment Scheme;
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7. Vingt-quatre mille cinq cent trente-huit (24.538) parts sociales de Classe A, deux mille cent trente-trois (2.133)
parts sociales de Classe B et vingt-cinq mille six cent vingt-sept (25.627) parts sociales de Classe C à Cognis Management
Beteiligungs GbR;

8. Trois mille deux cent quatre-vingt-quinze (3.295) parts sociales de Classe A, deux cent quatre-vingt-six (286) parts
sociales de Classe B et sept mille deux cent cinquante-quatre (7.254) parts sociales de Classe C à Cognis Management
Beteiligungs GbR II;

9. Trente-huit mille deux cent soixante-quatre (38.264) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International
Life Sciences Fund II L.P.1;

10. Seize mille deux cent quatre-vingt-dix-sept (16.297) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International
Life Sciences Fund II L.P.2;

11. Quatre mille trois cent quarante-trois (4.343) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.3;

12. Cinq cent quatre-vingt-onze (591) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International Life Sciences Fund
II Strategic Partners L.P.;

13. Mille cent (1.100) parts sociales de Classe B à SITCO Nominees Ltd. VC 01903;

14. Quatre cent quarante un mille cinq cent cinquante (441.550) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000
L.P.;

15. Cent soixante mille quatre cent quarante-deux (160.442) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000
Offshore L.P.;

16. Dix-huit mille quatre cent cinquante-six (18.456) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000 GmbH &
Co Beteiligungs KG.;

17. Cent quarante mille deux cent quatre-vingt-douze (140.292) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000
Employee Fund L.P.;

18. Treize mille deux cent soixante-onze (13.271) parts sociales de Classe C à Stone Street Fund 2000 L.P.; et

19. Six mille six cent trente-cinq (6.635) parts sociales de Classe C à Bridge Street Special Opportunities Fund 2000
L.P;

20. Quatre-vingt-dix-neuf mille six cent quinze (99.615) parts sociales de Classe E à Cognis Management Beteiligungs
GbR III.

21. Vingt-trois mille deux cent quarante-quatre (23.244) parts sociales de Classe F à Cognis Management Beteiligungs
GbR IV.

IV. Que l'ordre du jour est 1e suivant:

1) Création d'une nouvelle classe de parts sociales, la classe G, dont les parts sociales auront les mêmes droits que
les autres parts sociales déjà émises par la Société.

2) Augmentation du capital de la Société par un montant d'un cent cinquante-trois mille quatre cent vingt-cinq euros
(EUR 153.425,-) portant ainsi le capital social de son montant actuel de quarante-quatre millions cinq cent soixante-dix-
sept mille huit cent euros (EUR 44.577.800,-) à quarante-quatre millions sept cent trente et un mille deux cent vingt-cinq
euros (EUR 44.731.225,-) par l'émission de six mille un cent trente-sept (6.137) nouvelles parts sociales de classe G d'une
valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

3) Souscription et paiement des six mille cent trente-sept (6.137) nouvelles parts sociales de classe G par Cognis
Management Beteiligungs GbR V, une partnership de droit allemand établie à Rheinpromenade 1, D-40789 Monheim, par
un apport en espèces de deux cent mille euros (EUR 200.000,-), dont cent cinquante-trois mille quatre cent vingt-cinq
euros (EUR 153.425,-) correspondant à la valeur nominale totale des nouvelles parts sociales sont alloués au capital social
et le solde de quarante-six mille cinq cent soixante-quinze euros (EUR 46.575,-) est alloué au compte de prime d'émission
de la Société.

4) Modification de l'article 6 des statuts afin de refléter l'augmentation de capital de la Société.

5) Reconnaissance de la nouvelle détention des parts sociales de la Société suite à l'augmentation de capital.

Ceci ayant été établi, les associés de la Société susmentionnés, représentant l'entièreté du capital social de la Société,
demandent au notaire d'enregistrer les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés de la Société décident de créer une nouvelle classe de parts sociales, la classe G, dont les parts sociales
ont les mêmes droits que les autres parts sociales déjà émises par la Société.

Seconde résolution

Les associés de la Société décident d'augmenter le capital social de la Société par un montant d'un cent cinquante-trois
mille quatre cent vingt-cinq euros (EUR 153.425,-) portant ainsi le capital social de son montant actuel de quarante-quatre
millions cinq cent soixante-dix-sept mille huit cent euros (EUR 44.577.800,-) à quarante-quatre millions sept cent trente
et un mille deux cent vingt-cinq euros (EUR 44.731.225,-) par l'émission de six mille cent trente-sept (6.137) nouvelles
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parts sociales de classe G d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, pour un prix total de souscription
de cent cinquante-trois mille quatre cent vingt-cinq euros (EUR 153.425,-) et de lever tout droit de préemption qu'ils
pourraient avoir.

Troisième résolution - Souscription et Paiements

Toutes les six mille cent trente-sept (6.137) nouvelles parts sociales de classe G sont souscrites par Cognis Management
Beteiligungs GbR V, précitée, représentée ici par Corinne Petit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Les six mille cent trente-sept (6.137) nouvelles parts sociales de classe G ont été intégralement libérées par un apport
en espèces de la personne susmentionnée pour un montant total de deux cent mille euros (EUR 200.000,-), dont cent
cinquante-trois mille quatre cent vingt-cinq euros (EUR 153.425,-) correspondant à la valeur nominale totale des nouvelles
parts sociales sont alloués au capital social et le solde de quarante-six mille cinq cent soixante-quinze euros (EUR 46.575,-)
est alloué au compte de prime d'émission de la Société. Le montant total est à la disposition de la Société, ce qui a été
prouvé au notaire.

Quatrième résolution

En conséquence des précédentes résolutions, l'article 6 des statuts de la Société est modifié et lit désormais comme
suit:

"Le capital social de la Société est fixé à quarante-quatre millions sept cent trente et un mille deux cent vingt-cinq
euros (EUR 44.731.225,-) divisé en sept cent soixante-dix-huit mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (778.999) parts so-
ciales de classe A, soixante-sept mille sept cent vingt-sept (67.727) parts sociales de classe B, huit cent treize mille cinq
cent vingt-sept (813.527) parts sociales de classe C, quatre-vingt-dix-neuf mille six cent quinze (99.615) parts sociales de
classe E, vingt-trois mille deux cent quarante-quatre (23.244) parts sociales de classe F et six mille un cent trente-sept
(6.137) parts sociales de classe G, avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes
droits (à l'exception du calcul de la Majorité Spéciale/Qualifiée)."

Cinquième résolution

Suite à l'augmentation de capital, la nouvelle répartition des parts sociales de la Société est comme suit:

1. Deux cent soixante-deux mille trois cent onze (262.311) parts sociales de Classe A à Permira Europe II L.P.1;

2. Quatre cent dix mille deux cent quatre-vingt-un (410.281) parts sociales de Classe A à Permira Europe II L.P.2;

3. Dix-sept mille trois cent cinquante-sept (17.357) parts sociales de Classe A à Permira Europe II C.V.3;

4. Vingt-six mille trente-six (26.036) parts sociales de Classe A à Permira Europe II C.V.4;

5. Vingt-huit mille deux cent cinq (28.205) parts sociales de Classe A et quatre mille sept cent treize (4.713) parts
sociales de Classe B à Schroder Ventures Investments Limited;

6. Six mille neuf cent soixante-seize (6.976) parts sociales de Classe A à Permira Europe II Co-Investment Scheme;

7. Vingt-quatre mille cinq cent trente-huit (24.538) parts sociales de Classe A, deux mille cent trente-trois (2.133)
parts sociales de Classe B et vingt-cinq mille six cent vingt-sept (25.627) parts sociales de Classe C à Cognis Management
Beteiligungs GbR;

8. Trois mille deux cent quatre-vingt-quinze (3.295) parts sociales de Classe A, deux cent quatre-vingt-six (286) parts
sociales de Classe B et sept mille deux cent cinquant-quatre (7.254) parts sociales de Classe C à Cognis Management
Beteiligungs GbR II;

9. Trente huit mille deux cent soixante-quatre (38.264) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International
Life Sciences Fund II L.P.1;

10. Seize mille deux cent quatre-vingt-dix-sept (16.297) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International
Life Sciences Fund II L.P.2;

11. Quatre mille trois cent quarante-trois (4.343) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International Life
Sciences Fund II L.P.3;

12. Cinq cent quatre-vingt-onze (591) parts sociales de Classe B à Schroder Ventures International Life Sciences Fund
II Strategic Partners L.P.;

13. Mille cent (1.100) parts sociales de Classe B à SITCO Nominees Ltd. VC 01903;

14. Quatre cent quarante et un mille cinq cent cinquante (441.550) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners
2000 L.P.;

15. Cent soixante mille quatre cent quarante-deux (160.442) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000
Offshore L.P.;

16. Dix-huit mille quatre cent cinquante-six (18.456) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000 GmbH &
Co Beteiligungs KG.;

17. Cent quarante mille deux cent quatre-vingt-douze (140.292) parts sociales de Classe C à GS Capital Partners 2000
Employee Fund L.P.;
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18. Treize mille deux cent soixante et onze (13.271) parts sociales de Classe C à Stone Street Fund 2000 L.P.;

19. Six mille six cent trente-cinq (6.635) parts sociales de Classe C à Bridge Street Special Opportunities Fund 2000
L.P;

20. Quatre-vingt-dix-neuf mille six cent quinze (99.615) parts sociales de Classe E à Cognis Management Beteiligungs
GbR III;

21. Vingt-trois mille deux cent quarante-quatre (23.244) parts sociales de Classe F à Cognis Management Beteiligungs
GbR IV, et

22. Six mille cent trente-sept (6.137) part sociales de Classe G à Cognis Management Beteiligungs GbR V.

Frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incombent à la Société en
rapport avec le présent acte sont estimés à environ deux mille deux cent (EUR 2.200,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la réunion est terminée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par la présente qu'à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et français,
la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date stipulée au début des présentes.

Le document ayant été lu à la comparante, connue du notaire par son nom, prénom, état civil et résidence, la com-
parante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg AC, le 2 janvier 2009. LAC/2009/59. Reçu mille euros Eur 0,5% = 1.000,-.

Le receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009024381/5770/433.

(090025890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Sime Darby Investments (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Golden Hope Investments (Europe) S.à r.l.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 114.946.

In the year two thousand and eight, on the thirtieth of December.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of " Golden Hope Investments (Europe) S.à r.l.", a
société à responsabilité limitée, with registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg R.C.S. Luxembourg
section B number 114 946, incorporated by deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy
of Luxembourg), on February 22, 2006, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number
1062, on May 31, 2006 and whose Articles of Association have been amended by deed of the April 3, 2006, published in
the Luxembourg Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 675 of April 21, 2007.

The meeting is presided by Mrs Rachel UHL, lawyer, residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary and the meeting elected as scrutineer Mr Hubert JANSSEN, lawyer, residing in
Luxembourg.

The chairman requested the notary to act:

I. - The sole shareholder present or represented and the number of shares held by him are shown on an attendance
list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.

II. - As appears from the attendance list, the 32,610(thirty-two thousand six hundred and ten) Ordinary Shares, each
of them of EUR 25 (twenty five), representing the whole capital of the corporation, are represented so that the meeting
can validly decide on all the items of the agenda.

III. - That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. - Amendment of the corporate name, to be changed into "Sime Darby Investments (Europe) S.à r.l."

2. - Amendment of Article 2 of the by-laws.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:
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First resolution

The meeting decides to change the corporate name, from "Golden Hope Investments (Europe) S.à r.l." into "Sime
Darby Investments (Europe) S.à r.l.".

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decides to amend Article two of the Articles of Incorpo-
ration, to read as follows:

" Art. 2. The company's name is Sime Darby Investments (Europe) S.à r.l.»

There being no further business on the Agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la version en langue française:

L'an deux mille huit, le trente décembre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A Luxembourg:

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société "Golden Hope Investments (Europe)
S.à r.l.", ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 114 946, constituée suivant acte passé par Maître Joseph Elvinger,
notaire de résidence à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg) le 22 février 2006, publié au Mémorial C, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations numéro 1062 du 31 mai 2006 et dont les statuts ont été modifiés, le 3 avril 2006,
par acte publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 675 du 21 avril 2007

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert JANSSEN, juriste,
demeurant à Luxembourg.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- L'associé unique présent ou représenté et le nombre d'actions qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence,
qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 32,610 (trente deux mille six cent dix) parts sociales ordinaires de EUR
25,- (vingt cinq euros) chacune, représentant l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1.- Modification de la dénomination de la société, à changer en "Sime Darby Investments (Europe) S.à r.l."

2.- Modification de l'article 2 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société, de "Golden Hope Investments (Europe)" en "Sime Darby
Investments (Europe) S.à r.l.".

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 2
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. La dénomination de la société sera Sime Darby Investments (Europe) S.à r.l.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.
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Signé: R. UHL, H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 2 janvier 2009. Relation: LAC/2009/84. Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009024386/211/87.

(090025892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Gland Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Gland Finance S.A.).

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 111.272.

In the year two thousand and nine, on the sixteenth day of January.

Before US Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the société anonyme, GLAND FINANCE S.A., (the "Company") with
registered office at 29, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, listed in the Luxembourg Trade and Company Register
with the number B 111.272, incorporated in accordance with a deed received by notary André-Jean-Joseph SCHWACHT-
GEN, notary residing in Luxembourg, on 12 October 2005, published in Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations C, number N° 279 of 8 February 2006.

The articles of the Company have not been modified since.

The meeting was opened under the chairmanship of Mr Eric GILSON, private employee, with professional address in
L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

The chairman appointed as secretary of the meeting Mrs Corinne PEYRON, private employee, with professional
address at 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Muriel TRAP, private employee, with professional address at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The board thus constituted noted that all the shareholders representing the totality of the share capital were present
or represented by proxy, as shown by an attendance list attached hereto and signed "ne varietur" by the shareholders
or their proxies.

The said list shall remain attached to these minutes so that they may be submitted together for the formalities to be
undertaken by the Registration Department.

All the shareholders present or duly represented stated that they waived the requirement for specific advance noti-
fication of the meeting and considered that they were duly convened to have received full knowledge of the agenda which
was worded as follows:

1. Change of the legal form of the Company from a public limited liability company (société anonyme) into a private
limited liability company (société à responsabilité limitée).

2. Acceptation of the resignation of the directors and of the statutory auditor of the Company

3. Nomination of the board of managers for an unlimited period.

4. Subsequent restatement of the Company's articles of association.

5. Allocation of the shares of the public limited liability company (société anonyme) to the shareholders of the private
limited liability company (société à responsabilité limitée).

6. Miscellaneous.

The Chairman then put the various motions to the vote and the meeting unanimously passed the following resolutions:

First resolution

The meeting resolved to change the Company's legal form from a public limited liability company into a private limited
liability company without discontinuity of its legal personality, with effect as of January 16 th , 2009.

Second resolution

The meeting resolved to accept the resignation of the directors José Correia, Géraldine Schmit and Alan Dundon as
well as of the statutory auditor of the Company, WOOD, APPLETON, OLIVER EXPERTS COMPTABLES S.àr.l. with
effect on 16 January 2009 and grant them full and entire discharge for their mandate.
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Third resolution

The meeting resolved to nominate with immediate effect and for an unlimited duration the following persons as
managers who will form the board of managers:

- Mister Eric GILSON, private employee, born on September 25, 1971 in Libramont (B), residing professionally in
L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

- Mister Christian TAMISIER, lawyer, born on 24 April 1061 in Geneva (CH), residing professionally in CH-1205
Geneva, 8, rue St. Léger.

Fourth resolution

The meeting resolved to restate the Company's articles of association as follows:

Art. 1. Form. There exists a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the laws of the Grand-Duchy
of Luxembourg, especially the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, by article 1832 of the
Civil Code, as amended, and by the present articles of incorporation.

Art. 2. Name. The Company exists under the name of "GLAND FINANCE S.à r.l.".

Art. 3. Object. The Company's object is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation,
contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in any financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary or fellow subsidiary or any other
company associated in any way with the Company or the said holding company, subsidiary or fellow subsidiary, in which
the Company has a direct or indirect financial interest, any assistance, loans, advances or guarantees; to borrow and raise
money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed; finally to perform any operation which is
directly or indirectly related to its purpose.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly with all
transactions as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited period.

The Company may be dissolved at any time by decision of the single shareholder or pursuant to a resolution of the
general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 5. Registered Office. The registered office is established in the city of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by decision of the mana-
gement.

The management may establish subsidiaries and branches where it deems useful, whether in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad.

Art. 6. Capital. The capital is set at thirty-one thousand euros (EUR 31.000.-) represented by three thousand one
hundred (3.100) share-quotas with a par value of ten euros (EUR 10.-) each.

Art. 7. Amendment of the capital. The capital may at any time be amended by decision of the single shareholder or
pursuant to a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share-quota entitles its owner to equal rights in the profits and
assets of the Company and to one vote at the general meetings of shareholders.

If the Company is composed of a single shareholder, the latter exercises all powers which are granted by law and the
articles of incorporation to all the shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the articles of incorporation of the Company and the resolutions
of the single shareholder or the general meeting of shareholders.

The creditors or successors of the single shareholder or of any of the shareholders may in no event, for whatever
reason, request that seals be affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered
by court; they must, for the exercise of their rights, refer to the Company's inventories and the resolutions of the single
shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of share-quotas. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of share-quotas must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether ap-
pointed amongst them or not.

Art. 10. Transfer of share-quotas.
10.1. Transfer of share-quotas when the Company is composed of a single shareholder.
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The single shareholder may transfer freely its share-quotas.

10.2. Transfer of share-quotas when the Company is composed of several shareholders:

The shares-quotas may be transferred freely amongst shareholders.

The share-quotas can be transferred by living persons to non-shareholders only with the authorization of the general
meeting of shareholders representing at least three-quarters of the capital.

Art. 11. Formalities. The transfer of share-quotas must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private
seal.

Any such transfer is not binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or
accepted by the Company, in pursuance of article 1690 of the Civil Code.

Art. 12. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the single shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 13. Board of Managers. The Company is managed by a board of managers composed of two (2) members at least
who need not be members of the Company.

The managers are elected by the general meeting of the shareholders which shall determine their number, remune-
ration and term of office.

The managers are elected by vote of majority of the present or represented shareholders.

Any manager may be removed with or without cause (ad nutum) by the general meeting of the shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders by decision of the board of managers.

Art. 14. Meetings of the Board of Managers. The board of managers may choose from among its members a chairman,
and may choose among its members one or more vice-chairmen. The board of managers may also choose a secretary,
who need not be a manager and who may be instructed to keep the minutes of the meetings of the board of managers
and to carry out such administrative and other duties as directed from time to time by the board of managers. The
chairman shall preside over all meetings of the board of managers. In his absence the members of the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of a majority of the managers present or represented
at any such meeting.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or any two managers, at the place indicated in the notice
of meeting. The person(s) convening the meeting shall determine the agenda. Notice in writing, by telegram, by telefax
or e-mail of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least eight calendar days in advance
of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency where twenty-four hours prior notice shall suffice
which shall duly set out the reason for the urgency. This notice may be waived, either prospectively or retrospectively,
by the consent in writing, by telegram, by telefax or e-mail of each manager. Separate notice shall not be required for
meetings held at times and places described in a schedule previously adopted by resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by telegram, telefax or e-mail
another manager as his proxy. A manager may not represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in a meeting of the board of managers by conference call or similar means of commu-
nications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear each other; and participating in a meeting
by such means shall constitute presence in person at such meeting.

The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of managers are present or represented
at a meeting of the board of managers. If a quorum is not obtained within half an hour of the time set for the meeting
the managers present may adjourn the meeting to a later time and venue. Notices of the adjourned meeting shall be given
to the managers by the secretary to the board, if any, failing whom by any manager.

Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. In the event that
in any meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman of the meeting shall have a
casting vote.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed by a circular document and
be the result of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager without any
exception. The date of such a resolution shall be the date of the last signature.

Art. 15. Powers of the Board of Managers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all
acts of administration and disposition in the Company's interests. All powers not expressly reserved by the law or by
these articles of incorporation to the general meeting of the members fall within the competence of the board of managers.

Art. 16. Representation of the Company - Delegation of Powers. In all circumstances, the Company is validly bound
by the sole signature of one manager.

The board of managers may generally or from time to time delegate the power to conduct the daily management of
the Company as well as the representation of the Company in relation to such management to an executive or to one
or several committees whether formed from among its own members or not, or to one or more managers or other
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agents who may act individually or jointly. The board of managers shall determine the scope of the powers, the conditions
for withdrawal and the remuneration attached to these delegations of authority including the authority to sub-delegate.

The board of managers may also confer special powers upon one or more attorneys or agents of its choice.

Art. 17. Representation of the Company in Legal Proceedings. In all legal proceedings, be it as plaintiff or as a defendant,
the Company shall be represented by its board of managers, who may delegate this function to its chairman or any other
of its members.

Art. 18. Liability of the manager. No manager commits itself, by reason of its functions, to any personal obligation in
relation to the commitments taken on behalf of the Company. It is only liable for the performance of its duties.

Art. 19. General meeting of shareholders.
19.1. If the Company is composed of one single shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the

general meeting of shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the law of August 10 th , 1915, are not applicable to that
situation.

19.2. If the Company is composed of several shareholders, the decisions of the shareholders are taken in a general
meeting of shareholders or by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the
management to the shareholders by registered mail.

In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within a delay of fifteen days as from the receipt of
the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.

Art. 20. Decisions. The decisions of the single shareholder or of the general meeting of shareholders are documented
in writing, recorded in a register and kept by the management at the registered office of the Company. The votes of the
shareholders and the power of-attorneys are attached to the minutes.

Art. 21. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the thirty-first day of December.

Art. 22. Balance-sheet. Each year, on the thirty-first day of December, the accounts are closed, the management draws
up an inventory of assets and liabilities, the balance-sheet and the profit and loss account, in accordance with the law.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse the financial documents at the registered office of the Company
within a time period of fifteen days preceding the deadline set for the general meeting of shareholders.

Art. 23. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent shall be allocated to the reserve
required by the law. This allocation shall cease to be required when the amount of the legal reserve shall have reached
one tenth of the subscribed share capital.

The annual net profits shall be at the free disposal of the general meeting of the members.
Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(a) Interim accounts are established by the board of managers,
(b) These accounts show a profit including profits carried forward,
(c) The decision to pay interim dividends is taken by an extraordinary general meeting of the members,
(d) The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened.

Art. 24. Dissolution, liquidation. In the case of dissolution of the Company, for any cause and at any time, the liquidation
will be carried out by one or several liquidators, shareholders or not, appointed by the single shareholder or by the
general meeting of shareholders of the shareholders, as the case may be, who will set the powers and compensation of
the liquidator(s).

Art. 25. Matters not provided. All matters not provided for by the present articles are determined in accordance with
applicable laws."

Fifth resolution

The Meeting states that the public limited liability company (société anonyme) changed into a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) has a capital of thirty-one thousand euros (EUR 31,000.-), divided into one
three thousand one hundred (3.100) shares with a par value of ten euros (EUR 10.-) each. This share capital has been
entirely subscribed and been fully paid up when incorporated or when the share capital has been raised from time to
time, which was stated and certified by the notary then acting.

The share capital is adapted to the laws which governs the private limited liability company and is maintained to the
amount of thirty-one thousand euros (EUR 31,000.-), divided into one three thousand (3.100) share-quotas with a par
value of ten euros (EUR 10.-) each.

All the shares are issued in the name of their owner and will be registered in the register kept at the registered office
of the Company.
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The share-quotas issued by conversion of the former shares stay attributed to the shareholders in the same proportions
as they were before:

ESSEXWAY INVESTMENTS S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,100 share-quotas
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,100 share-quotas

There being no further business the meeting was closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
persons, this deed is worded in English, followed by a French translation and that in case of any divergences between the
English and the French texts, the English version shall be prevailing.

The document having been read to the appearing persons, the said persons appearing signed together with Us, the
notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le seize janvier.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme, GLAND FINANCE S.A., (la "Société") ayant
son siège social à 29, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 111.272, constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12 octobre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations N° 279 du 8 février 2006.

Les statuts de ladite société n'ont pas été modifiés depuis.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Eric GILSON, employé privé, demeurant professionnellement
à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

Monsieur le président désigne comme secrétaire Madame Corinne PEYRON, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, Avenue Victor Hugo.

L'assemblée élit comme scrutatrice Madame Muriel TRAP, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1750
Luxembourg, 74, Avenue Victor Hugo.

Le bureau ainsi constitué constate que tous les actionnaires représentant l'intégralité du capital social sont présents,
respectivement représentés par fondés de procuration, ce qui résulte d'une liste de présence annexée aux présentes et
signée "ne varietur" par les actionnaires respectivement leurs fondés de procuration.

Ladite liste restera annexée à la présente minute pour être soumise avec elle aux formalités de l'enregistrement.

Tous les actionnaires présents ou dûment représentés déclarent renoncer à une convocation spéciale et préalable et
se considèrent dûment convoqués pour avoir reçu une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui est conçu comme
suit:

1. Modification de la forme sociale de la Société de société anonyme en société à responsabilité limitée.

2. Acceptation de la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes de la Société.

3. Nomination du conseil de gérance pour une durée indéterminée.

4. Refonte intégrale des statuts de la Société.

5. Attribution des actions de la société anonyme aux associés de la société à responsabilité limitée.

6. Divers.

Le Président a ensuite mis au vote les différentes propositions de résolutions et l'assemblée a pris à l'unanimité des
voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier la forme de la Société de société anonyme en société à responsabilité limitée sans
discontinuité de sa personnalité juridique, avec effet au 16 janvier 2009.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission des administrateurs José Correia, Géraldine Schmit et Alan Dundon ainsi
que du commissaire aux comptes WOOD, APPLETON, OLIVER EXPERTS COMPTABLES S.àr.l. avec effet au 16 janvier
2009 et de leur accorder pleine et entière décharge pour l'exécution de leur mandat.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer avec effet immédiat et pour une durée indéterminée les personnes suivantes en tant
que gérants et qui formeront le conseil de gérance:

- Monsieur Eric GILSON, employé privé, né le 25 septembre 1971 à Libramont (B), demeurant professionnellement
à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.
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- Monsieur Christian TAMISIER, avocat, né le 24 AVRIL 1961 à Genève (CH), demeurant professionnellement à
CH-1205 Genève, 8, rue St. Léger.

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier les statuts, pour leur conférer la teneur suivante:

Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée (la "Société") régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, par l'article 1832 du code civil, tel que modifié, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. Dénomination. La Société a comme dénomination sociale "GLAND FINANCE S.à.r.l.".

Art. 3. Objet. L'objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit,
dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères
et d'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation ou
de toute autre manière tous titres et droits, tous brevets et licences, et autres propriétés, droits et intérêts de propriété
que la Société jugera approprié, et plus généralement les détenir, gérer, développer, les vendre ou en disposer, en tout
ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie d'actions ou de titres de
toute société les acquérant; de prendre part, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou
autres, et d'octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d'une manière ou
d'une autre à la Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt financier
direct ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de quelque manière que
ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée; enfin de mener à bien toutes opérations généra-
lement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec toutes les transactions pré-décrites aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou par résolution adoptée par l'assemblée
générale des associés, selon le cas.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la Ville de Luxembourg en vertu d'une décision de la gérance.

La gérance pourra établir des filiales et des succursales au Luxembourg ou à l'étranger, où la gérance le jugera utile.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois mille cent
(3.100) parts sociales ayant une valeur nominative de dix euros (EUR 10,-) chacune.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de
l'associé unique ou résolution adoptée par l'assemblée générale des associés, selon le cas.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal
dans les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social et à une voix à l'assemblée générale des associés.

Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les statuts à
la collectivité des associés.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique
ou de la collectivité des associés.

Les créanciers ou ayants-droit de l'associé unique ou de l'un des associés ne peuvent, sous quelque prétexte que ce
soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni faire procéder à aucun inventaire judiciaire
des actifs sociaux; ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, selon le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

Art. 10. Cession de parts.

10.1. Cession en cas d'un associé unique:

Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales détenues par l'associé unique sont
libres.

10.2. Cession en cas de pluralité d'associés:

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément de l'assemblée
générale des associés représentant les trois quarts du capital social.
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Art. 11. Formalités. La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.

De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la Société ou
acceptées par elle conformément à l'article 1690 du code civil.

Art. 12. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire de l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 13. Conseil de Gérance. La Société est administrée par un conseil de gérance composé de deux (2) membres au
moins, qui n'ont pas besoin d'être associés de la Société.

Les gérants sont élus par l'assemblée générale des associés qui fixe leur nombre, leurs émoluments et la durée de leur
mandat.

Les gérants sont élus à la majorité des votes des associés présents ou représentés.

Tout gérant pourra être révoqué avec ou sans motif (ad nutum) à tout moment par décision de l'assemblée générale
des associés.

Au cas où le poste d'un gérant devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance peut être
temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale par décision du conseil de gérance.

Art. 14. Réunions du Conseil de Gérance. Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et peut
choisir en son sein un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un
gérant et qui peut être chargé de dresser les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et d'exécuter des tâches
administratives ou autres telles que décidées, de temps en temps, par le conseil de gérance. Le président préside les
réunions du conseil de gérance. En l'absence du président, les membres du conseil de gérance peuvent désigner un autre
gérant pour assumer la présidence pro tempore, par un vote à la majorité des gérants présents ou représentés lors de
cette réunion.

Le conseil de gérance se réunit sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de con-
vocation. La ou les personnes convoquant l'assemblée déterminent l'ordre du jour. Un avis par écrit, télégramme,
télécopie ou e-mail contenant l'ordre du jour sera donné à tous les gérants au moins huit jours avant l'heure prévue pour
la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation, envoyé vingt-quatre heures avant la réunion, devra
mentionner la nature de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment
préalable ou postérieur à la réunion, par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail de chaque gérant. Une convocation spéciale
n'est pas requise pour des réunions du conseil de gérance se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant peut se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme, télécopie ou e-mail un autre gérant
comme son mandataire. Un gérant ne peut pas représenter plus d'un de ses collègues.

Tout gérant peut prendre part à une réunion du conseil de gérance au moyen d'une conférence téléphonique ou d'un
équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre; la
participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à cette réunion.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants sont présents ou représentés
à une réunion du conseil de gérance. Si le quorum n'est pas obtenu une demi-heure après l'heure prévue pour la réunion,
les gérants présents peuvent ajourner la réunion en un autre endroit et à une date ultérieure. Les avis des réunions
ajournées sont donnés aux membres du conseil de gérance par le secrétaire, s'il y en a, ou à défaut par tout gérant.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des gérants présents ou représentés à chaque réunion. Au cas où,
lors d'une réunion du conseil de gérance, il y a égalité de voix en faveur ou en défaveur d'une résolution, le président de
la réunion aura une voix prépondérante.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signé(s) par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision est celle de la dernière signature.

Art. 15. Pouvoirs du Conseil de Gérance. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour pouvoir
passer les actes d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ou les présents
statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil de gérance.

Art. 16. Représentation de la Société, Délégation de pouvoirs. La Société est engagée en toutes circonstances par la
seule signature d'un gérant.

Le conseil de gérance peut déléguer de manière générale ou ponctuellement la gestion journalière de la Société ainsi
que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à un directeur ou à un ou plusieurs comités, qu'ils
soient composés de ses propres membres ou non, ou à un ou plusieurs gérants ou autres mandataires susceptibles d'agir
seuls ou conjointement. Le conseil de gérance détermine l'étendue des pouvoirs, les conditions du retrait et la rémuné-
ration attachées à ces délégations de pouvoir, y compris le pouvoir de subdéléguer.

Le conseil de gérance pourra également conférer des pouvoirs spéciaux à un ou plusieurs mandataires ou représentants
de son choix.
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Art. 17. Représentation de la Société en Justice. La Société est représentée dans toutes les instances de justice, tant
en demandant qu'en défendant, par le conseil de gérance, qui peut déléguer cette fonction à son président ou à un autre
de ses membres.

Art. 18. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exé-
cution de son mandat.

Art. 19. Décisions de l'associé ou des associés.
19.1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée

générale des associés. Dans ce cas les articles 194 à 196 ainsi que 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.
19.2. En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives sont prises lors d'une assemblée générale ou par vote écrit

sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par la gérance aux associés par lettre recommandée.
Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de

quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

Art. 20. Décisions. Les décisions de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés seront établies par écrit
et consignées dans un registre tenu par la gérance au siège social. Les pièces constatant les votes des associés ainsi que
les procurations leur seront annexées.

Art. 21. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Bilan. Chaque année le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire
des biens et des dettes et établit les comptes annuels conformément à la loi.

Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas de l'assemblée
générale des associés.

Tout associé, ainsi que son mandataire, peut prendre au siège social communication de l'inventaire et des comptes
annuels, au cours d'une période de quinze jours précédant la date de l'assemblée générale.

Art. 23. Répartition des bénéfices. Des bénéfices nets annuels de la Société, cinq pour cent seront affectés à la réserve
requise par la loi. Cette affectation cessera d'être exigée lorsque le montant de la réserve légale aura atteint un dixième
du capital social souscrit.

L'assemblée générale des associés dispose librement du bénéfice net annuel.
Des dividendes intérimaires pourront être distribués, à tout moment, sous les conditions suivantes:
(a) des comptes intérimaires sont établis par le conseil de gérance,
(b) ces comptes font apparaître un bénéfice y inclus les bénéfices reportés,
(c) la décision de verser des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés,
(d) le paiement est effectué lorsque la Société a obtenu l'assurance que les droits des créanciers de la Société ne sont

pas menacés.

Art. 24. Dissolution, liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que ce
soit, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé unique
ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 25. Disposition générale. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique ou les associés,
selon le cas, se réfèrent aux dispositions légales en vigueur."

Cinquième résolution

L'assemblée constate que la S.A. transformée en S. à r.l. comporte un capital social de trente et un mille euros (EUR
31.000,-) actuellement divisé en trois mille cent (3.100) actions d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune.
Ce capital a été entièrement souscrit et libéré à sa constitution respectivement lors des augmentations qui sont inter-
venues par après, ce qui a été chaque fois dûment constaté et certifié exact par les notaires qui étaient instrumentant à
ces occasions.

Le capital social est adapté à la loi qui régit les S. à r.l. et est maintenu à la somme de trente et un mille euros (EUR
31.000,-) divisé en trois mille cent (3.100) parts sociales d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune.

Toutes les parts sociales sont émises au nom de leur propriétaire et sont inscrites dans le registre des parts sociales
tenu au siège de la Société.

Les parts sociales ainsi créées par conversion d'actions restent attribuées aux actionnaires dans les mêmes proportions
qu'elles ne le furent, à savoir:

ESSEXWAY INVESTMENTS S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 parts sociales

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparants une
version anglaise des statuts a été établie, à la requête des mêmes personnes il est décidé, qu'en cas de divergence entre
le texte français et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont tous signé avec Nous, notaire, le présent
acte.

Signé: E. Gilson, C. Peyron, M. Trap et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 janvier 2009. LAC/2009/2816. Reçu soixante-quinze euros (75,- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 janvier 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009024388/5770/437.

(090025320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Baulder II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 122.980.

In the year two thousand and eight, on the thirty-first December.

Before Us Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned.

APPEARED:

1) The private limited company BAULDER S.à r.l., a company organised and existing under the laws of Luxembourg,
having its registered address at L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscribed in the Trade and Companies' Register
of Luxembourg, section B, under the number 110.700,

here represented by Maître Jacqueline KINTZELE, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on private seal.

2) The company SISU Capital Private Equity Fund A, L.P., with registered address at 11-12 Hanover Street, London
W1S 1YQ, (United Kingdom), inscribed in the Companies House of England and Wales under the number LP009559,

here represented by Maître Jacqueline KINTZELE, prenamed, by virtue of a proxy given on private seal.

3) The company SISU Capital Private Equity Fund B, L.P., with registered address at 11-12 Hanover Street, London
W1S 1YQ, (United Kingdom), inscribed in the Companies House of England and Wales under the number LP009560,

here represented by Maître Jacqueline KINTZELE, prenamed, by virtue of a proxy given on private seal.

4) The company SISU Capital Private Equity Fund D, L.P., with registered address at 11-12 Hanover Street, London
W1S 1YQ, (United Kingdom), inscribed in the Companies House of England and Wales under the number LP009562,

here represented by Maître Jacqueline KINTZELE, prenamed, by virtue of a proxy given on private seal.

Copies of the said proxies, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

These appearing parties, represented as said before, declare and request the notary to act:

- That the private limited liability company ("société à responsabilité limitée") Baulder II S.à r.l., (hereinafter referred
to as the "Company"), with registered office at L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, registered with the Trade and
Companies' Register of Luxembourg, section B, under the number 122.980, has been incorporated pursuant to a deed
received by the notary Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 6 December 2006, published in the official
gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 249, on 26 February 2007,

and that the articles of association have been amended for the last time pursuant a deed received by the notary Maître
Jean SECKLER on 19 October 2007, published in the official gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
on 13 December 2007, number 2900, p. 139158.

- That the appearing parties under 1), 2), 3) and 4) are the actual members of the Company and that the appearing
parties, represented as said before, have taken the following resolutions:

First resolution

The meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of three hundred fifty-four thousand
one hundred seventy-five Euros (EUR 354,175.-) taking it from its present amount of four hundred seventy-four thousand
seven hundred and fifty Euros (EUR 474,750.-), represented by four thousand two hundred fifty-one (4,251) Shares of
Category A, four thousand five hundred thirty-one (4,531) Shares of Category B, nine hundred twenty-one (921) Shares
of Category D, four thousand four hundred eighty-seven (4,487) Shares of Category E and four thousand eight hundred
(4,800) Shares of Category F, with a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-) each to the amount of eight hundred
twenty-eight thousand nine hundred and twenty-five Euros (EUR 828,925.-), by the issue of one thousand nine hundred
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eighty-five (1,985) additional Shares of Category A, three thousand three hundred ninety-one (3,391) additional Shares
of Category B, one thousand two hundred (1,200) additional Shares of Category D, three hundred ninety-four (394)
additional Shares of Category E, four thousand eight hundred and eighty (4,880) additional Shares of Category F, having
each a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-) and having all the same rights as the existing Shares of Category A, B,
D, E and F and by the issue and creation of one thousand three hundred ninety-two (1,392) new Shares of Category G
and nine hundred twenty-five (925) new Shares of Category L, having each a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-)
and having the same rights as the existing Shares and the additional Shares of Categories A, B, D, E and F.

Subscription and Payment

- There now appears Maître Jacqueline KINTZELE, previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney
in fact of the company BAULDER S.à r.l., previously named, by virtue of a proxy given on private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name, and on behalf of Baulder S.à r.l. for one thousand nine hundred
eighty-five (1,985) additional Shares of Category A and three thousand two hundred sixty-seven (3,267) additional Shares
of Category B, having each a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-), and to make payment in full for such new Shares
by a payment in cash.

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary so that the amount of one hundred
thirty-one thousand three hundred Euros (EUR 131,300.-) is at the disposal of the Company.

- There now appears Maître Jacqueline KINTZELE, previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney
in fact of the company SISU Capital Private Equity Fund A, L.P., previously named (hereinafter referred to as "Fund A"),
by virtue of a proxy given on private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name, and on behalf of Fund A for four hundred sixty-three (463)
additional Shares of Category D, one hundred eighty-one (181) additional Shares of Category E, two thousand three
hundred twenty-three (2,323) additional Shares of Category F, five hundred thirty-seven (537) new Shares of Category
G and three hundred forty-five (345) new Shares of Category L, having each a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-),
and to make payment in full for such new Shares by a payment in cash.

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary so that the amount of ninety-six thousand
two hundred twenty-five Euros (EUR 96,225.-) is at the disposal of the Company.

- There now appears Maître Jacqueline KINTZELE, previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney
in fact of the company SISU Capital Private Equity Fund B, L.P., previously named (hereafter referred to as "Fund B"), by
virtue of a proxy given on private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name, and on behalf of Fund B for five hundred and one (501)
additional Shares of Category D, one hundred ninety-six (196) additional Shares of Category E, two thousand five hundred
and eight (2,508) additional Shares of Category F, for five hundred seventy-nine (579) new Shares of Category G and for
three hundred seventy-two (372) new Shares of Category L, having each a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-), and
to make payment in full for such new Shares by a payment in cash.

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary so that the amount of one hundred
three thousand nine hundred Euros (EUR 103,900.-) is at the disposal of the Company.

- There now appears Maître Jacqueline KINTZELE, previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney
in fact of the company SISU Capital Private Equity Fund C, L.P., with registered address at 11-12 Hanover Street, London
W1S 1YQ, (United Kingdom), inscribed in the Companies House of England and Wales under the number LP009561
(hereafter referred to as "Fund C"), by virtue of a proxy given on private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name, and on behalf of Fund C for sixty-one (61) additional Shares
of Category B, one hundred eleven (111) additional Shares of Category D, six (6) additional Shares of Category E, one
hundred thirty (130) new Shares of Category G and ninety-nine (99) new Shares of Category L, having each a par value
of twenty-five Euros (EUR 25.-), and to make payment in full for such new Shares by a payment in cash.

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary so that the amount of ten thousand
one hundred seventy-five Euros (EUR 10,175.-) is at the disposal of the Company.

- There now appears Maître Jacqueline KINTZELE, previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney
in fact of the company SISU Capital Private Equity Fund D, L.P., previously named (hereafter referred to as "Fund D"), by
virtue of proxy given on private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name, and on behalf of Fund D for one (1) additional Share of
Category B, eleven (11) additional Shares of Category D, four (4) additional Shares of Category E, forty-nine (49) additional
Shares of Category F, thirteen (13) new Shares of Category G and eight (8) new Shares of Category L, having each a par
value of twenty-five Euros (EUR 25.-), and to make payment in full for such new Shares by a payment in cash.

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary so that the amount of two thousand
one hundred fifty Euros (EUR 2,150.-) is at the disposal of the Company.

- There now appears Maître Jacqueline KINTZELE, previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney
in fact of the company SISU Capital Private Equity Fund E, L.P., with registered address at 11-12 Hanover Street, London
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W1S 1YQ, (United Kingdom), inscribed in the Companies House of England and Wales under the number LP013209,
(hereafter referred to as "Fund E"), by virtue of proxy given on private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name, and on behalf of Fund E for sixty-two (62) additional Shares
of Category B, one hundred fourteen (114) additional Shares of Category D, seven (7) additional Shares of Category E,
one hundred thirty-three (133) new Shares of Category G and one hundred one (101) new Shares of Category L, having
each a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-), and to make payment in full for such new Shares by a payment in cash.

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary so that the amount of ten thousand
four hundred twenty-five Euros (EUR 10,425.-) is at the disposal of the Company.

Pursuant to the above mentioned capital increase the thirty-three thousand one hundred fifty-seven (33,157) Shares
representing the entire share capital of the Company are belonging to:

BAULDER S.à r.l., six thousand two hundred thirty-six Shares of Category A, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,236
BAULDER S.à r.l., seven thousand seven hundred ninety-eight Shares of Category B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,798
Fund C, sixty-one Shares of Category B, 61 Fund D, one Share of Category B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61
Fund D, one share of Category B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Fund E, sixty-two Shares of Category B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
Fund A, nine hundred and one Shares of Category D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901
Fund B, nine hundred seventy-five Shares of Category D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 975
Fund C, one hundred eleven Shares of Category D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111
Fund D, twenty Shares of Category D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Fund E, one hundred fourteen Shares of Category D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Fund A, two thousand three hundred seventeen Shares of Category E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,317
Fund B, two thousand five hundred two Shares of Category E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,502
Fund C, six Shares of Category E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Fund D, forty-nine Shares of Category E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
Fund E, seven Shares of Category E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Fund A, four thousand six hundred and eight Shares of Category F, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,608
Fund B, four thousand nine hundred and seventy-five Shares of Category F, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,975
Fund D, ninety-seven Shares of Category F, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97
Fund A, five hundred thirty-seven Shares of Category G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 537
Fund B, five hundred seventy-nine Shares of Category G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579
Fund C, one hundred thirty Shares of Category G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130
Fund D, thirteen Shares of Category G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Fund E, one hundred thirty-three Shares of Category G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133
Fund A, three hundred forty-five Shares of Category L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
Fund B, three hundred seventy-two Shares of Category L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372
Fund C, ninety-nine Shares of Category L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
Fund D, eight Shares of Category L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Fund E, one hundred and one Shares of Category L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101
Total: thirty-three thousand one hundred fifty-seven Shares, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,157

Second resolution

The meeting resolves to amend article 6 of the articles of association of the Company so as to reflect the above
resolutions, which shall now be read as follows:

"The Company's share capital is set at eight hundred twenty-eight thousand nine hundred twenty-five Euros (EUR
828,925.-), represented by six thousand two hundred thirty-six (6,236) Shares of Category A, seven thousand nine hun-
dred twenty-two (7,922) Shares of Category B, two thousand one hundred twenty-one (2,121) Shares of Category D,
four thousand eight hundred eighty-one (4,881) Shares of Category E, nine thousand six hundred and eighty (9,680) Shares
of Category F, one thousand three hundred ninety-two (1,392) Shares of Category G and nine hundred twenty-five (925)
Shares of Category L, with a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings."

There being no further business, the meeting is closed.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately two thousand one hundred euros (2,100,- euros).
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Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing persons, acting as said before, the said person
signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le trente-et-un décembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:

1) La société à responsabilité limitée BAULDER S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, avec siège social à L-2346
Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 110.700;

ici représentée par Maître Jacqueline KINTZELE, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

2) La société SISU Capital Private Equity Fund A, L.P., ayant son siège social au 11-12 Hanover Street, Londres W1S
1YQ, (Royaume-Uni), inscrite au Companies House d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro LP009559,

ici représentée par Maître Jacqueline KINTZELE, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

3) La société SISU Capital Private Equity Fund B, L.P., ayant son siège social au 11-12 Hanover Street, Londres W1S
1YQ, (Royaume-Uni), inscrite au Companies House d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro LP009560,

ici représentée par Maître Jacqueline KINTZELE, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

4) La société SISU Capital Private Equity Fund D, L.P., ayant son siège social au 11-12 Hanover Street, Londres W1S
1YQ, (Royaume-Uni), inscrite au Companies House d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro LP009562,

ici représentée par Maître Jacqueline KINTZELE, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Les copies desdites procurations, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

- Que la société à responsabilité limitée Baulder II S.à r.l., (ci-après la "Société"), avec siège social à L-2346 Luxembourg,
20, rue de la Poste, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 122.980,
a été constituée en vertu d'un acte reçu par le notaire Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date
du 6 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 249 le 26 février 2007,

et que les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire Maître Jean SECKLER, en date
du 19 octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 13 décembre 2007, sous le
numéro 2900, page 139158.

- Que les comparantes sous 1), 2), 3) et 4) sont les associées actuelles de la Société et que les comparantes, repré-
sentées comme dit ci-avant, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de trois cent cinquante-quatre mille cent
soixante-quinze euros (EUR 354.175,-), qui l'amène de son montant actuel de quatre cent soixante-quatorze mille sept
cent cinquante euros (EUR 474.750,-), représenté par quatre mille deux cent cinquante-et-une (4.251) parts sociales de
Catégorie A, quatre mille cinq cent trente-et-une (4.531) parts sociales de Catégorie B, neuf cent vingt-et-une (921) parts
sociales de Catégorie D, quatre mille quatre cent quatre-vingt-sept (4.487) parts sociales de Catégorie E et quatre mille
huit cents (4.800) parts sociales de Catégorie F, d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, au montant
de huit cent vingt-huit mille neuf cent vingt-cinq euros (EUR 828.925,-) par l'émission de mille neuf cent quatre-vingt-cinq
(1.985) parts sociales de Catégorie A supplémentaires, trois mille trois cent quatre-vingt-onze (3.391) parts sociales de
Catégorie B supplémentaires, mille deux cents (1.200) parts sociales de Catégorie D supplémentaires, trois cent quatre-
vingt-quatorze (394) parts sociales de Catégorie E supplémentaires, quatre mille huit cent quatre-vingts (4.880) parts
sociales de Catégorie F supplémentaires, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, et ayant les mêmes droits
que les parts sociales existantes de Catégorie A, B, D, E et F, et par l'émission et la création de mille trois cent quatre-
vingt-douze (1.392) nouvelles parts sociales de Catégorie G et neuf cent vingt-cinq (925) nouvelles parts sociales de
Catégorie L, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune et ayant les mêmes droits que les parts sociales existantes
et les parts sociales supplémentaires de Catégorie A, B, D, E et F.
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Souscription et Paiement

- Comparaît maintenant Maître Jacqueline KINTZELE, prénommée, agissant en tant que fondé de pouvoir en fait de
BAULDER S.à r.l., prénommé, en vertu de la procuration prémentionnée.

La personne comparante déclare souscrire, au nom et pour le compte du Fonds A, à mille neuf cent quatre-vingt-cinq
(1.985) parts sociales de Catégorie A supplémentaires et à trois mille deux cent soixante-sept (3.267) parts sociales de
Catégorie B supplémentaires, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par un paiement en espèces.

La preuve de ce paiement est donnée au notaire instrumentant de telle sorte que le montant de cent trente-et-un
mille trois cents euros (EUR 131.300,-) est à la disposition de la Société.

- Comparaît maintenant Maître Jacqueline KINTZELE, prénommée, agissant en tant que fondé de pouvoir en fait de
SISU Capital Private Equity Fund A, L.P., prénommé, (ci-après "Fonds A"), en vertu de la procuration prémentionnée.

La personne comparante déclare souscrire, au nom et pour le compte du Fonds A, à quatre cent soixante-trois (463)
parts sociales de Catégorie D supplémentaires, à cent quatre-vingt-et-une (181) parts sociales de Catégorie E supplé-
mentaires, à deux mille trois cent vingt-trois (2.323) parts sociales de Catégorie F supplémentaires, à cinq cent trente-
sept (537) nouvelles parts sociales de Catégorie G et à trois cent quarante-cinq (345) nouvelles parts sociales de Catégorie
L, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par un paiement en espèces.

La preuve de ce paiement est donnée au notaire instrumentant de telle sorte que le montant de quatre-vingt-seize
mille deux cent vingt-cinq euros (EUR 96.225,-) est à la disposition de la Société.

- Comparaît maintenant Maître Jacqueline KINTZELE, prénommée, agissant en tant que fondé de pouvoir en fait de
SISU Capital Private Equity Fund B, L.P., prénommé, (ci-après "Fonds B"), en vertu de la procuration prémentionnée.

La personne comparante déclare souscrire, au nom et pour le compte du Fonds B, à cinq cent et une (501) parts
sociales de Catégorie D supplémentaires, à cent quatre-vingt-seize (196) parts sociales de Catégorie E supplémentaires,
à deux mille cinq cent huit (2.508) parts sociales de Catégorie F supplémentaires, à cinq cent soixante-dix-neuf (579)
nouvelles parts sociales de Catégorie G et à trois cent soixante-douze (372) nouvelles parts sociales de Catégorie L,
d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par un paiement en espèces.

La preuve de ce paiement est donnée au notaire instrumentant de telle sorte que le montant de cent trois mille neuf
cents euros (EUR 103.900,-) est à la disposition de la Société.

- Comparaît maintenant Maître Jacqueline KINTZELE, prénommée, agissant en tant que fondé de pouvoir en fait de
SISU Capital Private Equity Fund C, L.P., ayant son siège social au 11-12 Hanover Street, Londres W1S 1YQ, (Royaume-
Uni), inscrite au Companies House d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro LP009561 (ci-après "Fonds C"), en
vertu de la procuration prémentionnée.

La personne comparante déclare souscrire, au nom et pour le compte du Fonds C, à soixante-et-une (61) parts sociales
de Catégorie B supplémentaires, à cent onze (111) parts sociales de Catégorie D supplémentaires, à six (6) parts sociales
de Catégorie E supplémentaires, à cent trente (130) nouvelles parts sociales de Catégorie G et à quatre-vingt-dix-neuf
(99) nouvelles parts sociales de Catégorie L, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par un paiement en
espèces.

La preuve de ce paiement est donnée au notaire instrumentant de telle sorte que le montant de dix mille cent soixante-
quinze euros (EUR 10.175,-) est à la disposition de la Société.

- Comparaît maintenant Maître Jacqueline KINTZELE, prénommée, agissant en tant que fondé de pouvoir en fait de
SISU Capital Private Equity Fund D, L.P., prénommé, (ci-après "Fonds D"), en vertu de la procuration prémentionnée.

La personne comparante déclare souscrire, au nom et pour le compte du Fonds D, à une (1) part sociale de Catégorie
B supplémentaire, à onze (11) parts sociales de Catégorie D supplémentaires, à quatre (4) parts sociales de Catégorie E
supplémentaires, à quarante-neuf (49) parts sociales de Catégorie F supplémentaires, à treize (13) nouvelles parts sociales
de Catégorie G et à huit (8) nouvelles parts sociales de Catégorie L, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune,
par un paiement en espèces.

La preuve de ce paiement est donnée au notaire instrumentant de telle sorte que le montant de deux mille cent
cinquante euros (EUR 2.150,-) est à la disposition de la Société.

- Comparaît maintenant Maître Jacqueline KINTZELE, prénommée, agissant en tant que fondé de pouvoir en fait de
SISU Capital Private Equity Fund E, L.P., ayant son siège social au 11-12 Hanover Street, Londres W1S 1YQ, (Royaume-
Uni), inscrite au Companies House d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro LP013209 (ci-après "Fonds E"), en
vertu de la procuration prémentionnée.

La personne comparante déclare souscrire, au nom et pour le compte du Fonds E, à soixante-deux (62) parts sociales
de Catégorie B supplémentaires, à cent quatorze (114) parts sociales de Catégorie D supplémentaires, à sept (7) parts
sociales de Catégorie E supplémentaires, à cent trente-trois (133) nouvelles parts sociales de Catégorie G et à cent et
une (101) nouvelles parts sociales de Catégorie L, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par un paiement
en espèces.

La preuve de ce paiement est donnée au notaire instrumentant de telle sorte que le montant de dix mille quatre cent
vingt-cinq euros (EUR 10.425,-) est à la disposition de la Société.
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Suite à la précédente augmentation de capital, les trente-trois mille cent cinquante-sept (33.157) parts sociales repré-
sentant l'intégralité du capital social de la Société appartiennent à:

BAULDER S.à r.l., six mille deux cent trente-six parts sociales de Catégorie A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,236
BAULDER S.à r.l., sept mille sept cent quatre-vingt-dix-huit parts sociales de Catégorie B . . . . . . . . . . . . . . 7,798
Fonds C, soixante-et-une parts sociales de Catégorie B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61
Fonds D, une part sociale de Catégorie B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Fonds E, soixante-deux parts sociales de Catégorie B, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
Fonds A, neuf cent et une parts sociales de Catégorie D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901
Fonds B, neuf cent soixante-quinze parts sociales de Catégorie D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 975
Fonds C, cent onze parts sociales de Catégorie D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111
Fonds D, vingt parts sociales de Catégorie D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Fonds E, cent quatorze parts sociales de Catégorie D, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Fonds A, deux mille trois cent dix-sept parts sociales de Catégorie E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,317
Fonds B, deux mille cinq cent deux parts sociales de Catégorie E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,502
Fonds C, six parts sociales de Catégorie E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Fonds D, quarante-neuf parts sociales de Catégorie E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
Fonds E, sept parts sociales de Catégorie E, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Fonds A, quatre mille six cent huit parts sociales de Catégorie F, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,608
Fonds B, quatre mille neuf cent soixante-quinze parts sociales de Catégorie F, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,975
Fonds D, quatre-vingt-dix-sept parts sociales de Catégorie F, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97
Fonds A, cinq cent trente-sept parts sociales de Catégorie G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 537
Fonds B, cinq cent soixante-dix-neuf parts sociales de Catégorie G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579
Fonds C, cent trente parts sociales de Catégorie G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130
Fonds D, treize parts sociales de Catégorie G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Fonds E, cent trente-trois parts sociales de Catégorie G, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133
Fonds A, trois cent quarante-cinq parts sociales de Catégorie L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
Fonds B, trois cent soixante-douze parts sociales de Catégorie L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372
Fonds C, quatre-vingt-dix-neuf parts sociales de Catégorie L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
Fonds D, huit parts sociales de Catégorie L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Fonds E, cent et une parts sociales de Catégorie L, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101
Total: trente-trois mille cent cinquante-sept parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,157

Seconde résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 6 des statuts de la Société de façon à refléter les résolutions ci-dessus, pour
avoir désormais la teneur suivante:

"Le capital social est fixé à la somme de huit cent vingt-huit mille neuf cent vingt-cinq euros (EUR 828.925,-) représentée
par six mille deux cent trente-six (6.236) parts sociales de Catégorie A, sept mille neuf cent vingt-deux (7.922) parts
sociales de Catégorie B, deux mille cent vingt-et-une (2.121) parts sociales de Catégorie D, quatre mille huit cent quatre-
vingt-et-une (4.881) parts sociales de Catégorie E, neuf mille six cent quatre-vingt (9.680) parts sociales de Catégorie F,
mille trois cent quatre-vingt-douze (1.392) parts sociales de Catégorie G et neuf cent vingt-cinq (925) parts sociales de
Catégorie L d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires."

Plus rien n'étant fixé à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à deux mille cent euros (2.100,- euros).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des personnes comparantes ci-dessus,
dûment représentées, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande des mêmes
personnes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la mandataire, ès-qualités qu'elle agit, elle a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: J. Kintzele, Carlo Wersandt.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 janvier 2009. LAC/2009/554. Reçu à 0,50%: mille sept cent soixante-dix euros
quatre vingt huit cents (€ 1770,88).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 février 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009024407/9127/323.

(090025878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Lone Star Capital Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 49.935.750,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 91.796.

In the year two thousand and nine, on the second of February.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

1. Lone Star Global Holdings, Ltd., a limited liability company established Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermuda, registered under the number 32897 with the trade and companies register of Bermuda,
represented by Ms Sandra Collins, here represented by Mr Paul Berna, attorney-at-law, professionally residing in Lu-
xembourg, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 30 January 2009;

2. LSF Lux Holdings XII, Ltd., a limited liability company established Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street, Hamilton,
HM 11, Bermuda, registered under the number 39312 with the trade and companies register of Bermuda, represented
by Ms Sandra Collins, here represented by Mr Paul Berna, attorney-at-law, professionally residing in Luxembourg, by
virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 30 January 2009;

3. Lone Star Real Estate Holdings, Ltd., a limited liability company established Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton, HM 11, Bermuda, registered under the number 41263 with the trade and companies register of Bermuda,
represented by Ms Sandra Collins, here represented by Mr Paul Berna, attorney-at-law, professionally residing in Lu-
xembourg, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 30 January 2009; and

4. Lone Star Investment Holdings, Ltd., a limited liability company established Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton, HM 11, Bermuda, registered under the number 41262 with the trade and companies register of Bermuda,
represented by Ms Sandra Collins, here represented by Mr Paul Berna, attorney-at-law, professionally residing in Lu-
xembourg, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 30 January 2009,

collectively referred to as the Shareholders.

Said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties have requested the undersigned notary to act that they represent the entire share capital of
the limited liability company (société à responsabilité limitée) denominated "Lone Star Capital Investments S. à r.l." (the
Company), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 91.796, established under
the laws of Luxembourg, having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, incorporated pursuant
to a deed of notary Maître Schwachtgen, dated 14 February 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations C-N° 311 of 22 March 2003, amended several times and for the last time by a deed of notary Maître Schaeffer,
dated 30 December 2008, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Shareholders declare that the entire corporate share capital is represented at the present extraordinary general
meeting which is thus duly constituted and may validly deliberate and decide on all the items of the agenda. The Share-
holders waive the convening notice as they declare having been previously informed about the agenda of the meeting.

Agenda

1. Registration of the share capital increase of 20 January 2009 decided under the authorised share capital;

2. Registration of the share capital increases of 22 January 2009 decided under the authorised share capital;

3. Registration of the share capital increases of 23 January 2009 decided under the authorised share capital;

4. Reduction of the share capital of the Company from its amount of EUR50,023,875 (fifty million twenty-three thou-
sand eight hundred and seventy-five euro) to an amount of EUR49,935,750 (forty-nine million nine hundred thirty-five
thousand seven hundred and fifty euro) by way of cancellation of 705 (seven hundred and five) class JJ-3 ordinary shares,
having a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each; and

5. Amendment of article 6 of the articles of association.

This having been declared, the Shareholders, represented as stated above, have taken the following resolutions:
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First resolution

Article 7 of the articles of association of the Company provides for an authorised capital and authorises the managers
of the Company to render effective an increase of the share capital under the authorised share capital.

In a resolution of 20 January 2009, the board of managers of the Company has decided:

a. to increase the share capital of the Company by an amount of EUR208,000 (two hundred eight thousand euro) in
order to raise it from its previous amount of EUR49,387,875 (forty-nine million three hundred eighty-seven thousand
eight hundred seventy-five euro) represented by 395,103 (three hundred ninety-five thousand one hundred and three)
ordinary shares divided into 83 (eighty-three) classes, having a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five
euro) each, to an amount of EUR49,595,875 (forty-nine million five hundred ninety-five thousand eight hundred and
seventy-five euro) represented by 396,767 (three hundred ninety-six thousand seven hundred and sixty-seven) ordinary
shares divided into 83 (eighty-three) classes;

b. to issue 1,664 (one thousand six hundred and sixty-four) new class B-5 shares (the New B-5 Shares) with a par value
of EUR125; and

c. to accept the payment of (i) a share premium of EUR32.71 (thirty-two euro and seventy-one cent) in relation to
the "SC 2008" investment.

The appearing parties, prenamed and represented as stated here above, declare that the board of managers has ac-
cepted (i) the waiver by LSF Lux Holdings XII, Ltd. Lone Star Real Estate Holdings, Ltd. and Lone Star Global Holdings,
Ltd. of their preferential subscription rights, (ii) the subscription and payment by Lone Star Investment Holdings, Ltd. to
all the New B-5 Shares and of the share premium.

The payment of the New B-5 Shares is made for value on 20 January 2009 by Lone Star Investment Holdings, Ltd.
evidence of which has been given to the board of managers.

A copy of the bank statements evidencing the payment of the subscription amount and of the share premium is shown
to the undersigned notary and such copy, after signature "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and
the undersigned notary will remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR49,595,875 (forty-nine million five hundred ninety-five thousand eight
hundred and seventy-five euro) as of 20 January 2009.

Second resolution

In a resolution of 22 January 2009, the board of managers of the Company has decided:

a. to increase the share capital of the Company by an amount of EUR40,000 (forty thousand euro) in order to raise
it from its previous amount of EUR49,595,875 (forty-nine million five hundred ninety-five thousand eight hundred and
seventy-five euro) represented by 396,767 (three hundred ninety-six thousand seven hundred and sixty-seven) ordinary
shares divided into 83 (eighty-three) classes, having a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each,
to an amount of EUR49,635,875 (forty nine million six hundred thirty-five thousand eight hundred seventy-five euro)
represented by 397,087 (three hundred ninety-seven thousand and eighty-seven) ordinary shares divided into 83 (eighty-
three) classes; and

b. to issue 25 (twenty-five) new class EE-2 shares (the New EE-2 Shares) with a par value of EUR125 and 295 (two
hundred and ninety-five) new class CC-3 shares (the New CC-3 Shares) with a par value of EUR125 (one hundred and
twenty-five euro); and

c. to accept the payment of (i) a share premium of EUR105.74 (one hundred and five euro and seventy-four cent) in
relation to the "Bridge" investment and (ii) a share premium of EUR67 (sixty-seven euro) in relation to the "SC-2007"
investment.

The appearing parties, prenamed and represented as stated here above, declare that the board of managers has ac-
cepted (i) the waiver by LSF Lux Holdings XII, Ltd., Lone Star Real Estate Holdings, Ltd., and Lone Star Investments
Holdings, Ltd. of their preferential subscription rights, (ii) the subscription and payment by Lone Star Global Holdings,
Ltd. of all the New EE-2 Shares and (iii) the subscription and payment by Lone Star Global Holdings, Ltd. of all the New
CC-3 Shares.

The payment of the New EE-2 Shares has been made for value on 22 January 2009 by Lone Star Global Holdings, Ltd.
and the payment of the New CC-3 Shares has been made for value on 22 January 2009 by Lone Star Global Holdings,
Ltd., evidence of which has been given to the board of managers.

A copy of the bank statements evidencing the payment of the subscription amount and the share premiums is shown
to the undersigned notary and such copy, after signature "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and
the undersigned notary will remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR49,635,875 (forty-nine million six hundred thirty-five thousand eight
hundred seventy-five euro) as of 22 January 2009.

Third resolution

In a resolution of 23 January 2009, the board of managers of the Company has decided:
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a. to increase the share capital of the Company by an amount of EUR388,000 (three hundred eighty-eight thousand
euro) in order to raise it from its previous amount of EUR49,635,875 (forty-nine million six hundred thirty-five thousand
eight hundred and seventy-five euro) represented by 397,087 (three hundred ninety-seven thousand and eighty-seven)
ordinary shares divided into 83 (eighty-three) classes, having a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five
euro) each, to an amount of EUR50,023,875 (fifty million twenty-three thousand eight hundred and seventy-five euro)
represented by 400,191 (four hundred thousand one hundred and ninety-one) ordinary shares divided into 83 (eighty-
three) classes; and

b. to issue 3,104 (three thousand one hundred and four) new class U-2 shares (the New U-2 Shares) with a par value
of EUR125;

c. to accept the payment of a share premium of EUR0.15 (fifteen cent) in relation to the "Mega" investment.

The appearing parties, prenamed and represented as stated here above, declare that the board of managers has ac-
cepted (i) the waiver by LSF Lux Holdings XII, Ltd. Lone Star Real Estate Investment Holdings, Ltd. and Lone Star
Investment Holdings, Ltd. of their preferential subscription rights and (ii) the subscription and payment by Lone Star
Global Holdings, Ltd. of all the New U-2 Shares.

The payment of the New U-2 Shares is made for value on 23 January 2009 by Lone Star Global Holdings, Ltd., evidence
of which has been given to the board of managers.

A copy of the certificates evidencing the payment of the subscription amount and the share premium is shown to the
undersigned notary and such copy, after signature "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and the
undersigned notary will remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR50,023,875 (fifty million twenty-three thousand eight hundred and
seventy-five euro) as of 23 January 2009.

Fourth resolution

The Shareholders resolve (i) to reduce the nominal share capital of the Company from its current amount of
EUR50,023,875 (fifty million twenty-three thousand eight hundred and seventy-five euro) represented by 400,191 (four
hundred thousand one hundred and ninety-one) ordinary shares divided into 83 (eighty-three) classes with a nominal
value of EUR125 by an amount of EUR88,125 (eighty-eight thousand one hundred and twenty-five euros) to an amount
of EUR49,935,750 (forty-nine million nine hundred thirty-five thousand seven hundred and fifty euro) represented by
399,486 (three hundred ninety-nine thousand four hundred and eighty-six) ordinary shares divided into 83 (eighty-three)
classes, by way of cancellation of 705 (seven hundred and five) class JJ-3 ordinary shares of the Company having a nominal
value of EUR125 each, which are currently held by Lone Star Global Holdings, Ltd., and (ii) to reimburse Lone Star Global
Holdings, Ltd. an amount of EUR88,125 (eighty-eight thousand one hundred and twenty-five euro).

Fifth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Shareholders decide to amend Article 6 of the articles of association
of the Company, so that it shall henceforth read as follows in its English version:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR49,935,750 (forty-nine million nine hundred thirty-five
thousand seven hundred and fifty euros) represented by 399,486 (three hundred ninety-nine thousand four hundred and
eighty-six) shares with a nominal value of EUR125 (one hundred twenty-five euro) each, divided in classes as follows:

1. 6,227 class A shares;

2. 857 class B shares;

3. 80 class A-1 shares;

4. 6,000 class C-1 shares;

5. 8,287 class D-1 shares;

6. 974 class E-1 shares;

7. 11 class F-1 shares;

8. 1,606 class G-1 shares;

9. 2 class H-1 shares;

10. 111 class I-1 shares;

11. 943 class J-1 shares;

12. 3,182 class A-2 shares;

13. 1,264 class B-2 shares;

14. 5,444 class C-2 shares;

15. 3,218 class E-2 shares;

16. 91 class G-2 shares;

17. 29,912 class H-2 shares;

18. 3,483 class I-2 shares;
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19. 3,417 class J-2 shares;
20. 1,086 class K-2 shares;
21. 692 class L-2 shares;
22. 15,417 class M-2 shares;
23. 2,048 class N-2 shares;
24. 1,989 class P-2 shares;
25. 1,074 class Q-2 shares;
26. 688 class R-2 shares;
27. 49 class S-2 shares;
28. 7 class T-2 shares;
29. 32,541 class U-2 shares;
30. 10,195 class V-2 shares;
31. 2,183 class W-2 shares;
32. 3,768 class X-2 shares;
33. 315 class Y-2 shares;
34. 66 class Z-2 shares;
35. 509 class AA-2 shares;
36. 52 class BB-2 shares;
37. 12 class CC-2 shares;
38. 56 class DD-2 shares;
39. 967 class EE-2 shares;
40. 12 class FF-2 shares;
41. 320 class A-3 shares;
42. 1,070 class B-3 shares;
43. 1,178 class C-3 shares;
44. 7,804 class D-3 shares;
45. 8,972 class E-3 shares;
46. 3,426 class F-3 shares;
47. 13,298 class H-3 shares;
48. 10,934 class I-3 shares;
49. 2,951 class J-3 shares;
50. 216 class K-3 shares;
51. 140 class L-3 shares;
52. 7,814 class M-3 shares;
53. 216 class N-3 shares;
54. 2,731 class O-3 shares;
55. 491 class P-3 shares;
56. 15,417 class Q-3 shares;
57. 100 class R-3 shares;
58. 125 class S-3 shares;
59. 7,943 class T-3 shares;
60. 14,342 class U-3 shares;
61. 3,247 class V-3 shares;
62. 502 class W-3 shares;
63. 9,119 class X-3 shares;
64. 440 class Y-3 shares
65. 314 class Z-3 shares;
66. 416 class AA-3 shares;
67. 38 class BB-3 shares;
68. 12,820 class CC-3 shares;
69. 221 class DD-3 shares;
70. 50 class EE-3 shares;
71. 13 class FF-3 shares;
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72. 17,750 class GG-3 shares;
73. 23,239 class HH-3 shares;
74. 218 class II-3 shares;
75. 20,419 class JJ-3 shares;
76. 9,048 class A-4 shares;
77. 14,438 class B-4 shares;
78. 9,837 class C-4 shares;
79. 9,033 class D-4 shares;
80. 25 class E-4 shares;
81. 209 class A-5 shares;
82. 1,764 class B-5 shares;
83. 18,003 class C-5 shares."
Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing

parties the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing parties
and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read and translated to the proxy holder of the appearing parties, said person appearing

signed with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil neuf, le deux février.
Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire résidant à Luxembourg.

Ont comparu:
1. Lone Star Global Holdings, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid

Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 32897 auprès du Registre des Sociétés des Bermudes,
représentée par Mme Sandra Collins, ici représentée par Me Paul Berna, avocat, résidant professionnellement à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 30 janvier 2009;

2. LSF Lux Holdings XII, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton, HM 11, Bermuda, enregistrée sous le numéro 39312 auprès du Registre des Sociétés des Bermudes, repré-
sentée par Mme Sandra Collins, ici représentée par Me Paul Berna, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 30 janvier 2009;

3. Lone Star Real Estate Holdings, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton, HM 11, Bermuda, enregistrée sous le numéro 41263 auprès du Registre des Sociétés des Bermudes,
représentée par Mme Sandra Collins, ici représentée par Me Paul Berna, avocat, résidant professionnellement à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 30 janvier 2009; et

4. Lone Star Investment Holdings, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton, HM 11, Bermuda, enregistrée sous le numéro 41262 auprès du Registre des Sociétés des Bermudes,
représentée par Mme Sandra Collins, ici représentée par Me Paul Berna, avocat, résidant professionnellement à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 30 janvier 2009,

ci-dessous collectivement les Associés.
Lesdites procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire agissant pour le compte des parties

comparantes et le notaire instrumentaire, demeurent annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.
Les parties comparantes ont demandé au notaire soussigné de prendre acte de ce qu'elles représentent la totalité du

capital social de la société à responsabilité limitée dénommée "Lone Star Capital Investments S. à r.l." (la Société), enre-
gistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91.796, société de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, constituée selon acte du notaire Maître
Schwachtgen du 14 février 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations C-N° 311 du 22 mars 2003,
modifié plusieurs fois et pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Schaeffer, en date du 30 décembre 2008, pas
encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Les Associés déclarent que la totalité du capital social de la Société est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire, qui est par conséquent régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider de tous les
points à l'ordre du jour. Les Associés renoncent aux formalités de convocation et déclarent avoir préalablement pris
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée.

Ordre du jour

1. Constatation de l'augmentation de capital du 20 janvier 2009 décidée sous le capital autorisé;
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2. Constatation de l'augmentation de capital du 22 janvier 2009 décidée sous le capital autorisé;

3. Constatation de l'augmentation de capital du 23 janvier 2009 décidée sous le capital autorisé;

4. Réduction du capital social de la Société de son montant actuel de EUR50.023.875 (cinquante millions vingt-trois
mille huit cent soixante-quinze euros) à un montant de EUR49.935.750 (quarante-neuf millions neuf cent trente-cinq mille
sept cent cinquante euros) par le biais de l'annulation de 705 (sept cent cinq) parts sociales ordinaires de classe JJ-3, ayant
une valeur nominale de EUR125 chacune; et

5. Modification de l'article 6 des statuts.

Ceci ayant été déclaré, les Associés, représentés comme indiqué précédemment, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'article 7 des statuts de la Société prévoit un capital autorisé et autorise les gérants de la Société à effectuer une
augmentation de capital sous le capital autorisé.

Dans une résolution du 20 janvier 2009, le conseil de gérance de la Société a décidé:

a. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR208.000 (deux cent huit mille euros) en vue de
l'augmenter de son montant antérieur de EUR49.387.875 (quarante-neuf millions trois cent quatre-vingt-sept mille huit
cent soixante-quinze euros) représenté par 395.103 (trois cent quatre-vingt-quinze mille cent trois) parts sociales divisées
en 83 (quatre-vingt-trois) classes ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune, à un montant
de EUR49.595.875 (quarante-neuf millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille huit cent soixante-quinze euros) représenté
par 396.767 (trois cent quatre-vingt-seize mille sept cent soixante-sept) parts sociales ordinaires divisées en 83 (quatre-
vingt-trois) classes;

b. d'émettre 1.664 (mille six cent soixante-quatre) nouvelles parts sociales de classe B-5 (les Nouvelles Parts Sociales
de classe B-5) ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune; et

c. d'accepter le paiement d'une prime d'émission d'un montant de EUR32,71 (trente-deux euros et soixante et onze
cents) en rapport avec l'investissement "SC 2008".

Les parties comparantes, préqualifiées et représentées comme indiqué ci-dessus, déclarent que le conseil de gérance
a accepté (i) la renonciation de LSF Lux Holdings XII, Ltd., Lone Star Global Holdings, Ltd. et Lone Star Real Estate
Holdings, Ltd., à leur droit de souscription préférentiel, (ii) la souscription à et le paiement par Lone Star Investment
Holdings, Ltd. de toutes les Nouvelles Parts Sociales de classe B-5 et de la prime d'émission.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe B-5 et de la prime d'émission a été effectué le 20 janvier 2009 par
Lone Star Investment Holdings, Ltd., la preuve en a été apportée aux gérants.

Une copie des extraits de compte démontrant le versement des valeurs de souscription et de la prime d'émission est
montrée au notaire instrumentant et une copie, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire des comparantes
et le notaire instrumentant, sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR49.595.875 (quarante-neuf millions cinq cent quatre-
vingt-quinze mille huit cent soixante-quinze euros) au 20 janvier 2009.

Deuxième résolution

Dans une résolution du 22 janvier 2009, le conseil de gérance de la Société a décidé:

a. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR40.000 (quarante mille euros) en vue de l'augmenter
de son montant antérieur de EUR49.595.875 (quarante-neuf millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille huit cent soixan-
te-quinze euros) représenté par 396.767 (trois cent quatre-vingt-seize mille sept cent soixante-sept) parts sociales
ordinaires divisées en 83 (quatre-vingt-trois) classes, ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) cha-
cune, à un montant de EUR49.635.875 (quarante-neuf millions six cent trente-cinq mille huit cent soixante-quinze euros)
représenté par 397.087 (trois cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre-vingt-sept) parts sociales ordinaires divisées en 83
(quatre-vingt-trois) classes;

b. d'émettre 25 (vingt-cinq) nouvelles parts sociales de classe EE-2 (les Nouvelles Parts Sociales de classe EE-2), ayant
une valeur nominale de 125 (cent vingt-cinq) euros chacune, et 295 (deux cent quatre-vingt-quinze) nouvelles parts
sociales de classe CC-3 (les Nouvelles Parts Sociales de classe CC-3); et

c. d'accepter le paiement (i) d'une prime d'émission d'un montant de EUR105,74 (cent cinq euros et soixante-quatorze
cents) en rapport avec l'investissement "Bridge" et (ii) une prime d'émission d'un montant de EUR67 (soixante-sept euros)
en rapport avec l'investissement "SC-2007".

Les comparantes, préqualifiées et représentées comme indiqué ci-dessus, déclarent que le conseil de gérance a accepté
(i) la renonciation de LSF Lux Holdings XII, Ltd., Lone Star Real Estate Holdings Ltd. et Lone Star Investment Holdings,
Ltd. à leurs droits de souscription préférentiel, (ii) la souscription à et le paiement par Lone Star Global Holdings, Ltd.
de toutes les Nouvelles Parts Sociales de classe EE-2, et (iii) la souscription à et le paiement par Lone Star Global Holdings,
Ltd. de toutes les Nouvelles Parts Sociales de classe CC-3.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe EE-2 a été effectué le 22 janvier 2009 par Lone Star Global Holdings,
Ltd., et le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe CC-3 a été effectué le 22 janvier 2009 par Lone Star Global
Holdings, Ltd., et la preuve en a été apportée aux gérants.

23990



Une copie des extraits de compte attestant le versement de la valeur de souscription et des primes d'émission est
montrée au notaire instrumentant et ladite copie, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire des comparantes
et le notaire instrumentant, sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR49.635.875 (quarante-neuf millions six cent trente-
cinq mille huit cent soixante-quinze euros) au 22 janvier 2009.

Troisième résolution

Dans une résolution du 23 janvier 2009, le conseil de gérance de la Société a décidé:

a. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR388.000 (trois cent quatre-vingt-huit mille euros)
en vue de l'augmenter de son montant antérieur de EUR49.635.875 (quarante-neuf millions six cent trente-cinq mille huit
cent soixante-quinze euros) représenté par 397.087 (trois cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre-vingt-sept) parts so-
ciales divisées en 83 (quatre-vingt-trois) classes ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune, à
un montant de EUR50.023.875 (cinquante millions vingt-trois mille huit cent soixante-quinze euros) représenté par
400.191 (quatre cent mille cent quatre-vingt-onze) parts sociales ordinaires divisées en 83 (quatre-vingt-trois) classes; et

b. d'émettre 3.104 (trois mille cent quatre) nouvelles parts sociales de classe U-2 (les Nouvelles Parts Sociales de classe
U-2), ayant une valeur nominale de 125 (cent vingt-cinq) euros chacune; et

c. d'accepter le paiement d'une prime d'émission d'un montant de EUR0,15 (quinze cents) en rapport avec l'investis-
sement "Mega".

Les comparantes, préqualifiées et représentées comme indiqué ci-dessus, déclarent que le conseil de gérance a accepté
(i) la renonciation de LSF Lux Holdings XII, Ltd., Lone Star Real Estate Holdings, Ltd. et Lone Star Investment Holdings,
Ltd. à leurs droits de souscription préférentiel et (ii) la souscription à et le paiement par Lone Star Global Holdings, Ltd.
de toutes les Nouvelles Parts Sociales de classe U-2.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe U-2 a été effectué le 23 janvier 2009 par Lone Star Global Holdings,
Ltd. et la preuve en a été donnée aux gérants.

Une copie des extraits de compte attestant le versement de la valeur de souscription et de la prime d'émission est
montrée au notaire instrumentant et ladite copie, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire des comparantes
et le notaire instrumentant, sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR50.023.875 (cinquante millions vingt-trois mille huit
cent soixante-quinze euros) au 23 janvier 2009.

Quatrième résolution

Les Associés décident (i) de réduire le capital social de la Société par un montant de EUR88.125 (quatre-vingt-huit
mille cent vingt-cinq euros) pour le faire passer de son montant actuel de EUR50.023.875 (cinquante millions vingt-trois
mille huit cent soixante-quinze euros) représenté par 400.191 (quatre cent mille cent quatre-vingt-onze) parts sociales
ordinaires divisées en 83 (quatre-vingt-trois) classes, ayant une valeur nominale de EUR125 chacune, à un montant de
EUR49.935.750 (quarante-neuf millions neuf cent trente-cinq mille sept cent cinquante euros) représenté par 399.486
(trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent quatre-vingt-six) parts sociales divisées en 83 (quatre-vingt-trois) clas-
ses, ayant une valeur nominale de EUR125 chacune par l'annulation de 705 (sept cent cinq) parts sociales ordinaires de
classe JJ-3, actuellement détenues par Lone Star Global Holdings, Ltd., ayant une valeur nominale de EUR125 chacune, et
(ii) de rembourser à Lone Star Global Holdings, Ltd. un montant de EUR88.125 (quatre-vingt-huit mille cent vingt-cinq
euros).

Cinquième résolution

A la suite des précédentes résolutions, les Associés de la Société décident de modifier l'Article 6 des statuts de la
Société afin de lui donner désormais la teneur suivante dans sa version française:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR49.935.750 (quarante-neuf millions neuf cent trente-
cinq mille sept cent cinquante euros) représenté par 399.486 (trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent quatre-
vingt-six) parts sociales d'une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune, divisé en classes comme suit:

1. 6.227 parts sociales de classe A;

2. 857 parts sociales de classe B;

3. 80 parts sociales de classe A-1;

4. 6.000 parts sociales de classe C-1;

5. 8.287 parts sociales de classe D-1;

6. 974 parts sociales de classe E-1;

7. 11 parts sociales de classe F-1;

8. 1.606 parts sociales de classe G-1;

9. 2 parts sociales de classe H-1;

10. 111 parts sociales de classe I-1;
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11. 943 parts sociales de classe J-1
12. 3.182 parts sociales de classe A-2;
13. 1.264 parts sociales de classe B-2;
14. 5.444 parts sociales de classe C-2;
15. 3.218 parts sociales de classe E-2;
16. 91 parts sociales de classe G-2;
17. 29.912 parts sociales de classe H-2;
18. 3.483 parts sociales de classe I-2;
19. 3.417 parts sociales de classe J-2;
20. 1.086 parts sociales de classe K-2;
21. 692 parts sociales de classe L-2;
22. 15.417 parts sociales de classe M-2;
23. 2.048 parts sociales de classe N-2;
24. 1.989 parts sociales de classe P-2;
25. 1.074 parts sociales de classe Q-2;
26. 688 parts sociales de classe R-2;
27. 49 parts sociales de classe S-2;
28. 7 parts sociales de classe T-2;
29. 32.541 parts sociales de classe U-2;
30. 10.195 parts sociales de classe V-2;
31. 2.183 parts sociales de classe W-2;
32. 3.768 parts sociales de classe X-2;
33. 315 parts sociales de classe Y-2;
34. 66 parts sociales de classe Z-2;
35. 509 parts sociales de classe AA-2;
36. 52 parts sociales de classe BB-2;
37. 12 parts sociales de classe CC-2;
38. 56 parts sociales de classe DD-2;
39. 967 parts sociales de classe EE-2;
40. 12 parts sociales de classe FF-2;
41. 320 parts sociales de classe A-3;
42. 1.070 parts sociales de classe B-3;
43. 1.178 parts sociales de classe C-3;
44. 7.804 parts sociales de classe D-3;
45. 8.972 parts sociales de classe E-3;
46. 3.426 parts sociales de classe F-3;
47. 13.298 parts sociales de classe H-3;
48. 10.934 parts sociales de classe I-3;
49. 2.951 parts sociales de classe J-3;
50. 216 parts sociales de classe K-3;
51. 140 parts sociales de classe L-3;
52. 7.814 parts sociales de classe M-3;
53. 216 parts sociales de classe N-3;
54. 2.731 parts sociales de classe O-3;
55. 491 parts sociales de classe P-3;
56. 15.417 parts sociales de classe Q-3;
57. 100 parts sociales de classe R-3;
58. 125 parts sociales de classe S-3;
59. 7.943 parts sociales de classe T-3;
60. 14.342 parts sociales de classe U-3;
61. 3.247 parts sociales de classe V-3;
62. 502 parts sociales de classe W-3;
63. 9.119 parts sociales de classe X-3;
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64. 440 parts sociales de classe Y-3;

65. 314 parts sociales de classe Z-3;

66. 416 parts sociales de classe AA-3;

67. 38 parts sociales de classe BB-3;

68. 12.820 parts sociales de classe CC-3;

69. 221 parts sociales de classe DD-3;

70. 50 parts sociales de classe EE-3;

71. 13 parts sociales de classe FF-3;

72. 17.750 parts sociales de classe GG-3;

73. 23.239 parts sociales de classe HH-3;

74. 218 parts sociales de classe II-3;

75. 20.419 parts sociales de classe JJ-3;

76. 9.048 parts sociales de classe A-4;

77. 14.438 parts sociales de classe B-4;

78. 9.837 parts sociales de classe C-4;

79. 9.033 parts sociales de classe D-4;

80. 25 parts sociales de classe E-4;

81. 209 parts sociales de classe A-5;

82. 1.764 parts sociales de classe B-5.

83. 18.003 parts sociales de classe C-5"

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare que les comparants l'ont requis de documenter le présent
acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête des parties comparantes, en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec Nous
notaire la présente minute.

Signé: P. Berna et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 février 2009. LAC/2009/4404. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009024412/5770/467.

(090025359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

The Independent Investor Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 95.472.

Le bilan au 30 septembre 2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 février 2009.
Pour THE INDEPENDENT INVESTOR FUND
EURO-VL Luxembourg SA
Corporate and Domiciliary Agent
Signatures

Référence de publication: 2009024176/3451/16.

Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2009, réf. LSO-DB03587. - Reçu 58,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.
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Wole SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 130.409.

Le bilan et l'annexe au 30 juin 2008, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été déposés
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour WOLE S.A., Société Anonyme
Thierry FLEMING / Claude SCHMITZ
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009024177/45/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04142. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Emeraude Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 97.574.

Le bilan et l'annexe au 31 mars 2008, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été déposés
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EMERAUDE HOLDING S.A., Société Anonyme
Thierry FLEMING / Claude SCHMITZ
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009024175/45/15.

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2009, réf. LSO-DB02053. - Reçu 36,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Sampar Equity S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 102.434.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009024208/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB03081. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Gapy International Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 77.574.

Le bilan au 31/12/2002 portant mention de l'affectation du résultat de l'exercice, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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FBK
FIDUCIAIRE BENOY KARTHEISER
45-47, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009024218/510/16.

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2009, réf. LSO-DB02233. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Blackstar Investors PLC, Société Anonyme.

Siège de direction effectif: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 114.318.

In the year two thousand and nine, on the twenty-eighth of January.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting (the "Extraordinary General Meeting"), of Blackstar Investors PLC, R.C.S.
Luxembourg B 114.318, which transferred its principal establishment to Luxembourg with effect from January 27 th ,
2006, pursuant to a deed of the undersigned notary, then residing in Remich, who acted in replacement of her colleague
Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, then notary residing in Luxembourg, dated February 1 st , 2006, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Numbers 913 and 914 of May 10 th , 2006.

The Articles of the Company have been amended several times and lastly pursuant to a deed of the undersigned notary
dated January 15 th , 2009, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The General Meeting begins, with Mrs Belinda Henig, with professional address at 56, rue Charles Martel, L-2134
Luxembourg, being in the chair.

The chairman appoints as secretary of the meeting Mrs Corinne Petit, with professional address at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Sylvie Dupont, with same professional address.

The Chairman then states that:

I.- It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that out of the seventy-
five million six hundred sixty-four thousand nine hundred and ninety-eight (75,664,998) ordinary shares each having a par
value of one Pound (GBP 1.-) each representing the total capital of seventy-five million six hundred sixty-four thousand
nine hundred and ninety-eight Pounds (GBP 75,664,998.-), forty-seven million five hundred fifty-nine thousand four hun-
dred and thirty-four (47,559,434) shares, representing 62.855% of the total capital are duly represented at this meeting
which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on its agenda, hereinafter reproduced,
without prior notices, all the shareholders present or represented at the meeting having agreed to meet after examination
of the agenda.

The attendance list, signed by the shareholders represented at the meeting, shall remain attached to the present deed
together with the proxies and shall be filed at the same time with the registration authorities.

II.- The agenda of the meeting is worded as follows:

1. Cancellation, subject to the unanimous consent of the Shareholders in terms of the Third Resolution point (iv) of
the Extraordinary General Meeting held before the undersigned notary, dated January 15 th , 2009, of two million four
hundred five thousand four hundred eighty-eight (2,405,488) ordinary shares of one Pound (GBP 1.-) each in the capital
of the Company held by the Company itself, by way of a reduction of two million four hundred five thousand four hundred
eighty-eight Pounds (GBP 2,405,488.-) in the subscribed capital of the Company;

2. Subsequent amendment of Article 5, first paragraph of the Articles of Incorporation of the Company;

3. Miscellaneous.

After approval of the statement of the Chairman and having verified that it was regularly constituted, the meeting
passes, after deliberation, the following resolution by unanimous vote:

First resolution

The General Meeting resolves to cancel, subject to the terms of the Third Resolution point (iv) of the Extraordinary
General Meeting held before the undersigned notary, dated January 15 th , 2009, two million four hundred five thousand
four hundred eighty-eight (2,405,488) ordinary shares of one Pound (GBP 1.-) each in the capital of the Company held
by the Company itself, by way of a reduction of two million four hundred five thousand four hundred eighty-eight Pounds
(GBP 2,405,488.-) in the subscribed capital of the Company.
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Second resolution

As a consequence of the above mentioned resolution, the General Meeting decides to amend articles 5, first paragraph
of the Articles of Incorporation of the Company which will henceforth read as follows:

"  Art. 5. 1 st paragraph.  The Company has an issued capital of £73,259,510 divided into 73,259,510 ordinary shares
having a par value of £1 each."

Nothing else being on the agenda and nobody wishing to address the meeting, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

In faith of which We, the undersigned notary, set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of the document.

The document having been read and translated to the persons appearing, said persons appearing signed with Us, the
notary, the present deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mil neuf, le vingt-huit janvier.

Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée Générale Extraordinaire), de la société établie et avec
siège social à Luxembourg sous la dénomination de Blackstar Investors PLC, R.C.S. Luxembourg B 114.318, qui a transféré
son principal établissement vers le Luxembourg avec effet au 27 janvier 2006, par acte reçu par le notaire instrumentaire,
alors de résidence à Remich, agissant en remplacement de son collège Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 1 er février 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations Numéros 913 et 914 du 10 mai 2006.

Les statuts ont été modifiés à différentes reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentaire,
en date du 15 janvier 2009, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Belinda Henig, avec adresse professionnelle au 56, rue Charles
Martel, L-2134 Luxembourg.

Madame le Président désigne comme secrétaire Madame Corinne Petit, avec adresse professionnelle au 74, avenue
Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Sylvie Dupont, avec même adresse professionnelle.

Madame le Président expose ensuite:

I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée exacte par les membres du Bureau que sur les soixante-
quinze millions six cent soixante-quatre mille neuf cent quatre-vingt-huit (75.664.998) actions ordinaires d'une valeur
nominale d'un Pound (GBP 1.-) chacune représentant le capital total de soixante-quinze millions six cent soixante-quatorze
mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit Pounds (GBP 75.664.998), quarante-sept millions cinq cent cinquante-neuf mille
quatre cent trente-quatre (47,559,434) actions représentant 62,855% du capital total sont dûment représentées à la
présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur
les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, tous les actionnaires présents ou représentés ayant accepté de
se réunir sans convocation préalable après avoir pris connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires représentés, restera annexée au présent procès-verbal
ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1. Annulation, sous réserve du consentement unanime des Actionnaires selon les termes de la Troisième Résolution
point (iv) de l'Assemblée Générale Extraordinaire qui a été tenu par devant le notaire instrumentant en date du 15 janvier
2009, de deux millions quatre cent cinq mille quatre cent quatre-vingt-huit (2.405.488) actions ordinaires d'un Pound
(GBP 1.-) chacune dans le capital de la Société détenues par la Société elle-même par le biais d'une réduction de deux
millions quatre cent cinq mille quatre cent quatre-vingt-huit Pounds (GBP 2.405.488) dans le capital souscrit de la Société;

2. Modification subséquente de l'article 5, premier alinéa des statuts de la Société.

3. Divers.

Après approbation de la déclaration du Président et après avoir vérifié que l'assemblée était régulièrement constituée,
l'assemblée passe, après délibération, les résolutions suivantes, à l'unanimité:

Première résolution

L'Assemblée Générale décide d'annuler, dans les termes de la Troisième Résolution point (iv) de l'Assemblée Générale
Extraordinaire qui a été tenu par devant le notaire instrumentant en date du 15 janvier 2009, deux millions quatre cent
cinq mille quatre cent quatre-vingt-huit (2.405.488) actions ordinaires d'un Pound (GBP 1.-) chacune dans le capital de la
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Société détenues par la Société elle-même par le biais d'une réduction de deux millions quatre cent cinq mille quatre cent
quatre-vingt-huit Pounds (GBP 2.405.488) dans le capital souscrit de la Société.

Deuxième résolution

Comme conséquence de la résolution ci-dessus mentionnée, l'Assemblée Générale décide de modifier l'article 5,
premier alinéa des statuts de la Société qui se lira désormais comme suit:

"  Art. 5. 1 er alinéa.  La Société a un capital versé de GBP 73.259.510 divisé en 73.259.510 actions ordinaires de GBP
1 chacune."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête des personnes compa-

rantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes personnes et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec nous notaire la présente minute.
Signé: B. Henig, C. Petit, S. Dupont et M. Schaeffer
Enregistré à Luxembourg AC, le 2 février 2009. LAC/2009/3821. Reçu soixante-quinze euros Eur 75,-.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 février 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009024414/5770/121.
(090025502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

DH Salisbury S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 143.574.

In the year two thousand and eight on the seventeenth day of the month of December.
Before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of "DH Salisbury S.à r.l." (the "Company"), a société
à responsabilité limitée having its registered office at 28 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, incorporated by deed of
Me Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, on 26 November 2008, in process of publication in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial").

The meeting was presided by Régis Galiotto, jurist, residing professionally in Luxembourg.
There was appointed as secretary and the meeting appoint as scrutineer Flora Gibert, jurist, residing in Luxembourg.
The chairman declared and requested the notary to state that:
1. The sole shareholder represented and the number of shares held by it is shown on an attendance list signed by the

proxyholder, the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary, which will be attached to the present
deed to be filed with the registration authorities.

2. As it appeared from said attendance list, all five hundred (500) shares, in issue in the Company were represented
at the general meeting and the shareholder of the Company declared that it had prior knowledge of the agenda so that
the meeting was validly constituted and able to validly decide on all the items of the agenda.

3. The agenda of the meeting was as follows:
A. Increase of the issued share capital by an amount of one hundred thirty seven thousand five hundred Great Britain

Pounds (GBP 137,500) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred Great Britain Pounds
(GBP 12,500) to one hundred fifty thousand Great Britain Pounds (GBP 150,000) by the issue of five thousand five hundred
(5,500) new shares with a par value of GBP 25 (twenty-five Great Britain Pounds) each, by contribution in cash.

B. To consequentially amend article 5 of the Company as follows:

" Art. 5. The issued share capital of the Company is set at GBP 150,000 (one hundred fifty thousand Great Britain
Pounds) divided into 6,000 (six thousand) shares with a par value of GBP 25 (twenty-five Great Britain Pounds) each."

After the above has been approved and acknowledged by the meeting, the meeting unanimously passed the following
resolutions:

First resolution

The meeting resolved to increase the issued share capital by an amount of one hundred thirty seven thousand five
hundred Great Britain Pounds (GBP 137,500) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred
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Great Britain Pounds (GBP 12,500) to one hundred fifty thousand Great Britain Pounds (GBP 150,000) by the issue of
five thousand five hundred (5,500) new shares with a par value of GBP 25 (twenty-five Great Britain Pounds) each.

The subscriber DHCRE II HoldCo II S.à r.l., with registered office at L-2449 Luxembourg, 28, Boulevard Royal, rep-
resented by Régis Galiotto, prenamed, pursuant to proxy dated 16th, December 2008, subscribed to the five thousand
five hundred (5,500) new shares for a total subscription price of one hundred thirty seven thousand five hundred Great
Britain Pounds (GBP 137,500).

Evidence of payment to the Company of such contributions in cash was given to the undersigned notary.

Second resolution

The meeting then resolved to amend article 5 as to read as follows:

" Art. 5. The issued share capital of the Company is set at GBP 150,000 (one hundred fifty thousand Great Britain
Pounds) divided into 6,000 (six thousand) shares with a par value of GBP 25 (twenty-five Great Britain Pounds) each."

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its increase of share capital are estimated at 2,100.- Euros.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that of the request of the parties hereto
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons in
case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg on the day beforementioned.

After reading these minutes the members of the bureau signed together with the notary the present deed.

Suite la traduction française:

L'an deux mil huit, le dix-sept décembre,

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de "DH Salisbury S.à r.l." (la "Société"), une
société à responsabilité limitée ayant son siège social au 28 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, constituée par le notaire
Joseph Elvinger le 26 Novembre 2008, en cours de publication dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(le "Mémorial").

L'assemblée a été présidée par Régis Galiotto, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Il fut désigné comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Flora Gibert, juriste, demeurant à Luxem-
bourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:

1. L'associé unique représenté et le nombre de parts sociales qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence
signée par les mandataires, le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné, laquelle liste de présence
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

2. Il ressort de ladite liste de présence que toutes les cinq cents (500) parts sociales émises dans la Société étaient
représentées à l'assemblée générale et l'associé de la Société a déclaré avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour
de l'assemblée

de sorte que l'assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points portés à l'ordre
du jour.

3. L'ordre du jour de l'assemblée était le suivant:

A. Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de cent trente sept mille cinq cents Livres Sterling (GBP
137,500) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12,500) à cent cinquante
mille Livres Sterling (GBP 150,000) par l'émission de cinq mille cinq cents (5,500) parts sociales nouvelles d'une valeur
nominale de GBP 25 (vingt-cinq Livres Sterling) chacune, par apport en numéraire.

B. Modifier en conséquence l'article 5 des statuts de la Société comme suit:

" Art. 5. Le capital social émis de la Société est fixé à GBP 150,000 (cent cinquante mille Livres Sterling) divisé en 6,000
(six mille) parts sociales d'une valeur nominale de GBP 25 (vingt-cinq Livres Sterling) chacune."

Après que ce qui précède ait été approuvé et constaté par l'assemblée, l'assemblée a pris à l'unanimité les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée a décidé d'augmenter le capital social émis à concurrence de cent trente sept mille cinq cents Livres
Sterling (GBP 137,500) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12,500) à
cent cinquante mille Livres Sterling (GBP 150,000) par l'émission de cinq mille cinq cents (5,500) parts sociales nouvelles
d'une valeur nominale de GBP 25 (vingt-cinq Livres Sterling) chacune.
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Le souscripteur DHCRE II HoldCo II S.à r.l., avec siège social à L-2449 Luxembourg, 28, Boulevard Royal, représenté
par Régis Galiotto, prénommé, en vertu d'une procuration datée du 16 décembre 2008, a souscrit aux cinq mille cinq
cents (5,500) parts sociales nouvelles pour un prix de souscription de cent trente sept mille cinq cents Livres Sterling
(GBP 137,500).

Preuve du paiement à la Société de ces apports en numéraire a été donnée au notaire soussigné.

Deuxième résolution

L'assemblée a ensuite décidé de modifier l'article 5 pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social émis de la Société est fixé à GBP 150,000 (cent cinquante mille Livres Sterling) divisé en 6,000
(six mille) parts sociales d'une valeur nominale de GBP 25 (vingt-cinq Livres Sterling) chacune."

Dépenses

Les coûts, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison de
son augmentation de capital sont estimés à 2.100.- Euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des parties comparantes,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties compa-
rantes, en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO, F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 19 décembre 2008. Relation: LAC/2008/51358. Reçu à 0,50%: sept cent quarante-
huit euros quarante-six cents (748,46.- €).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 12 janvier 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009024406/211/112.

(090025925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Gapy International Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 77.574.

Le bilan au 31/12/2001 portant mention de l'affectation du résultat de l'exercice, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FBK
FIDUCIAIRE BENOY KARTHEISER
45-47, route d'Arlon L-1140 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009024219/510/16.

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2009, réf. LSO-DB02234. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Clemenceau Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 76.541.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009024203/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB03004. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Socoval S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 86.398.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, 13 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009024200/637/12.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2009, réf. LSO-DB02714. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Trasaghis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 33.023.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009024178/637/12.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2009, réf. LSO-DB02536. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 février 2009.

Insolux S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 119.766.

EXTRAIT

Le conseil d’administration tenu en date du 22 novembre 2006 a approuvé la résolution suivante:

- PriceWaterhouseCoopers S.à r.l. avec adresse professionnelle au 400, Route d'Esch, L-1014 Luxembourg a été
nommé réviseur d'entreprise et ce jusqu'à l'assemblée générale annuelle de 2008.

Luxembourg, le 15 janvier 2009.
Pour extrait conforme
Frank Walenta

Référence de publication: 2009024092/724/17.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08374. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090025034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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